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Logement : penser ensemble 
les solutions locales

Le logement est un des enjeux 
majeurs à l’échelle du pays, mais aussi 
sur notre territoire. Augmentation 
du nombre de meublés touristiques, 
flambée des charges liées à l’énergie, 
des taux d’emprunts, baisse des APL, 
ponction de l’État dans les budgets 
des bailleurs sociaux, construction 
neuve en baisse… Une autre politique 
du logement est urgente ! 

Nous prenons localement, une fois de 
plus, toutes nos responsabilités pour 
agir ici et maintenant.

En maîtrisant les friches polluées 
que nous voulons requalifier pour 
construire du logement neuf,  
hors des appétits des promoteurs. 

En créant les conditions de faire 
diminuer à terme le nombre de 
meublés touristiques pour permettre 

la remise à la location de plus de 250 logements. En révisant notre Plan local d’urbanisme 
pour permettre un développement cohérent et maîtrisé de notre ville. 

En continuant la lutte contre les logements vacants et indignes, ou en renouvelant notre 
opération programmée d’amélioration de l’habitat, l’Opah-RU. 

L’organisation, le 14 mars prochain, des premières Assises du logement, préparées sur les 
marchés, lors d’un atelier citoyen ou d’une réunion publique le 13 mars, témoigne également 
et concrètement de notre volonté d’agir ensemble. Nous voulons penser avec vous des 
solutions locales, à partir des témoignages de vos vies. On ne perd jamais notre temps en 
faisant appel à votre connaissance du quotidien et à vos propositions.

Parce qu’un projet de ville, c’est avant tout un projet de vie. Parce que nous avons le devoir 
d’anticiper le grand chantier du futur EPR, ses 12 000 salariés potentiels et 15 à 18 milliards 
d’euros d’investissement sur notre territoire.

Avec ces Assises, loin d’être un seul temps fort, nous voulons prendre ces enjeux à bras-le-
corps : préserver notre ville, son authenticité, la préparer au mieux, obtenir des avancées 
fortes et pérennes en termes de transports, d’emploi, de formations et d’insertion. 

Tout ne se décide pas ici, mais nous pouvons agir ! 

Nicolas Langlois, maire de Dieppe, conseiller départemental, 
président de l’agglomération Dieppe-Maritime
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« Rassembler notre ville autour 
d’un projet commun » 
Le 12 janvier, entouré de l’équipe municipale, 
Nicolas Langlois a présenté ses vœux à la population. 

 « Continuons de 
prendre soin » a été 
un des axes forts de 
cette cérémonie très 
suivie dans les salons 
de l’hôtel de ville. 

Après avoir salué la « grande diversité de 
parcours, de trajectoires, d’engagement »  
des participants à la cérémonie, Nico-
las Langlois a tenu à s’adresser à « celles 
et ceux qui doutent et souffrent  » pour 
leur dire avec conviction : « ne lâchez pas !  
Ne courbez pas l’échine ! Tenez bon ! ». Un enga-
gement fort ensuite, « celui d’être aux côtés 
des familles, des jeunes ménages, des retraités 
percutés par l’inflation, par le prix du caddie 
de courses et du plein d’essence, ou les factures 
d’énergie ». Citant la baisse des tarifs en 2023 
dans les restaurants scolaires, le Maire sou-
ligne qu’un nouveau Point d’accès aux droits 
verra le jour en cœur de ville et annonce un 
plan de lutte contre la précarité alimentaire.  
De  la dignité à l’éducation, il n’y a qu’un 
pas : sont citées la candidature de Dieppe 
au dispositif des Cités éducatives, le nouveau 
Projet éducatif local conçu en lien avec la 
communauté éducative, la mobilisation 
pour le retour des écoles du Val Druel et 
du Pollet en réseau d’éducation prioritaire… 

Aménager durablement
Le Maire s’attarde ensuite sur un certain 
nombre de défis de l’année : « défi de la réno-
vation de notre pont Colbert » avec un mot de 
soutien fort aux commerçants, défi du loge-
ment avec la régulation engagée des meublés 
touristiques ou la prochaine organisation des 
Assises du logement (lire le dossier de la page 4 
à 9). La maîtrise de l’aménagement est illus-
trée par l’acquisition de 10 hectares de friches 
polluées : le site Lebon Vinco-Labbe, le site de 
l’ancienne laiterie Abraham et le site Derycke. 
Côté habitat : la finalisation du beau projet du 
Val d’Arquet 2, la lutte contre les logements 
vacants et indignes, le renouvellement de 
l’opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (Opah-RU). Des livraisons program-
mées Grande rue, rue Saint-Rémy ou encore 
passage Pauline-Amblard sont notamment 
évoqués, sans omettre « l’enjeu de la rénovation 

thermique du bâti ancien ». La livraison atten-
due du gymnase Robert-Vain et les travaux 
de la future Coulée verte à Neuville donnent 
corps aux interventions que permet l’Anru 2.  
Avec les deux EPR de Penly, « notre territoire 
va être le centre de gravité industriel de la Nor-
mandie durant les quinze prochaines années » 
poursuit le Maire, pour qui ce chantier doit 
être « socialement et écologiquement exemplaire » 
et un accélérateur de développement : des-
serte, formation, système de santé, emploi … 

Terre de Jeux et d’animations
L’identité maritime, la pêche « qui représente 
plus d’un millier d’emplois » et « mérite un grand 
plan d’investissement sur plusieurs années »,  
la culture, les grands rendez-vous populaires 
de 2024 dans une ville vivante et animée  
(Mars au féminin, Fête des voisins, Fête de la 
mer, Fête du vélo et passage de la flamme 
olympique le 5 juillet, 80 ans de la Libération 
le 1er septembre…) illustrent ces prochains 
moments de rencontres à la Dieppoise…  
Bruno Cohen-Bacrie
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Logement : cause commune
La crise du logement est de plus en plus marquée 
sur le territoire national. À Dieppe, la Municipalité 
prend le taureau par les cornes en réunissant 
les acteurs et en associant les habitants à l’occasion 
des Assises du logement le 14 mars. Explications.

La crise du logement n’est, malheureuse-
ment, plus à démontrer. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes. Selon une étude de l’Institut 
Thomas More publiée au printemps 2023, 
il manquera 850 000 logements en France 
à l’horizon 2030. Vertigineux. « Nous avons 
vu la situation s’aggraver au niveau national 
depuis cinq ans, précise François Lefebvre, 
adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme 
et du Logement. Les Français peinent à se loger 

et 4 millions de personnes sont mal logées, c’est-
à-dire dans des logements trop petits, mal isolés, 
insalubres… Malheureusement, les Dieppois n’y 
échappent pas, malgré un effort de construction 
important depuis quinze ans. »
À Dieppe, la Municipalité a bien identifié 
la problématique et espère obtenir que le 
logement soit enfin considéré comme une 
grande cause nationale. Les habitants ont 
ainsi été invités à participer à travers des ate-

Des tables 
rondes
Lors des Assises du 
logement, de nombreux 
sujets seront abordés : 
besoins des habitants, 
lutte contre l’habitat 
indigne, enjeux autour 
de la construction de 
logements sociaux… 
Cinq tables rondes seront 
organisées, réunissant des 
acteurs et des spécialistes 
locaux et nationaux 
des questions de logement 
et de l’aménagement 
du territoire.
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liers et l’ensemble des acteurs du logement à 
se rassembler lors d’Assises qui se dérouleront 
le 14 mars au Casino de Dieppe. « De nom-
breux facteurs permettent d’expliquer la situa-
tion, souligne François Lefebvre. Avant tout, 
le président Macron n’a aucunement permis de 
répondre à la nécessité de construire 500 000 loge-
ments chaque année pour rattraper le retard. 
En 2022, on a péniblement atteint la moitié.  
Et puis, il y a des réalités et des phénomènes de 
société comme la décohabitation (séparation des 
couples, jeunes qui s’autonomisent…), le retour 
des retraités vers la ville-centre ou encore les 
effets du Covid ayant incité à l’acquisition de 
résidences secondaires ou à l’installation sur 
le littoral, qui ont accentué le manque de loge-
ments. L’idée de réunir toutes celles et ceux qui 
agissent et sont concernés par ce sujet, en com-
mençant par les habitants, nous a semblé être le 
meilleur moyen de poser un diagnostic partagé, 
mais aussi d’identifier les pistes et les leviers 
pour améliorer la situation et répondre à tous les 
enjeux avec des besoins qui vont encore s’accroître 
sur le territoire. Il n’y a pas de fatalité et cela 
demande un important volontarisme politique 
à commencer au plus haut sommet de l’État. »

La location en tension
L’augmentation de l’offre de meublés touris-
tiques, les prix de l’immobilier qui s’envolent, 
les taux d’emprunt élevés, l’augmentation 
sans précédent des charges énergétiques 
avec une nouvelle hausse de près de 9 % des 
tarifs de l’électricité depuis le 1er février…  
Les accélérateurs de la crise sont multiples.  
Selon un récent sondage de l’institut Mon-
taigne, le logement pèse de plus en plus lourd 
dans le budget des ménages. Plus d’un tiers 
y consacre plus de 40 % de ses revenus.
Tous deux à la retraite après une carrière bien 
remplie chez Alpine, Michel et Sylvie Fer-
ment vivent aujourd’hui dans un logement 
social flambant neuf, près du centre hos-

 Redevenus locataires après 
avoir cédé leur bien, Sylvie et Michel 
ont trouvé dans le parc social 
le logement de leur rêve.

 La crise du logement implique 
la nécessité que l’État facilite 
l’accélération de nouvelles constructions 
de logements, notamment sociaux.

« Le logement, c’est le cœur  
de la vie pour un enfant quand  
il rentre jouer et faire ses devoirs 
le soir. C’est le cœur de la vie pour 
des retraités qui passent plus 
de temps chez eux. C’est le cœur 
de la vie pour les familles. »
Nicolas Langlois, maire de Dieppe

L’ÉVÉNEMENT
Assises du 
logement
Elles se déroulent 
au Casino de Dieppe, 
jeudi 14 mars, de 9 heures 
à 17 h 30. La Ville de 
Dieppe, l’agglomération 
Dieppe-Maritime et leurs 
partenaires impliqués 
dans les questions 
de logement se mobilisent 
pour organiser des 
Assises du logement. 
Largement préparées 
avec les habitants, sur 
les marchés, lors d’ateliers, 
ouverts à la population, 
ces Assises permettront 
de traiter de cette 
question majeure, avec 
l’objectif de formuler 
des propositions 
concrètes en direction 
des pouvoirs publics.

RETROUVEZ 
LE PROGRAMME 

COMPLET DES ASSISES 
DU LOGEMENT 
SUR dieppe.fr.
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pitalier, qu’ils louent au bailleur 3F Nor-
manvie. Alors qu’ils étaient propriétaires d’un 
appartement à Neuville, ils ont dû décider de 
se tourner vers cette solution pour se loger.  
« La copropriété et le logement lui-même nous coû-
taient trop cher et nous avons souhaité redevenir 
locataires, expliquent-ils. Rien que les charges 
étaient équivalentes à notre loyer d’aujourd’hui. »
Leur parcours, une fois la 
vente de leur appartement 
enregistrée, illustre la diffi-
culté à trouver un logement 
et la tension sur le marché de 
la location tant dans le secteur 
social — 80 % des Dieppois 
y sont éligibles — que dans 
le secteur privé. « J’ai rempli 
immédiatement une demande 
de logement social, assure Syl-
vie. Ça a demandé beaucoup de 
temps. Nous sommes restés deux 
ans sans nouvelles. J’ai beaucoup 
insisté et, aujourd’hui, on ne regrette pas du tout.  
Entre temps, nous avions dû prendre un logement 
dans le parc privé en passant par une agence.  
On ne s’y sentait pas bien du tout. Il y faisait 
très froid. Même de cette manière, ce n’est pas 
facile du tout de trouver. Nous avons visité des 
logements en mauvais état. On se demandait 
même comment il était possible de les proposer 
à la location. »
Lumineux, parfaitement isolé, moderne…
Le logement que le couple occupe désor-
mais démontre la qualité du logement social, 
tordant le cou à l’idée qu’on aurait affaire à 
de l’habitat bas de gamme. « On s’y sent très 

bien, confirme Michel. C’est dix fois mieux 
que ce qu’on a connu auparavant ! C’est telle-
ment bien conçu qu’on n’a jamais payé si peu 
de facture de chauffage de toute notre vie et le 
loyer est très acceptable. »

Construire plus vite
Elle aussi retraitée et en invalidité, Natha-
lie Leroux a connu un parcours de vie semé 
d’embuches. « Je me suis même retrouvée à la 
rue », confie-t-elle. La recherche d’un logement 
s’est revélée pour elle une véritable épreuve, 
parfois traumatisante. « C’est presque impossible 
quand on est toute seule avec une petite retraite, 
déplore-t-elle. Par agence immobilière, il faut 
des garants et être en capacité tout de suite de 
sortir beaucoup d’argent pour pouvoir se loger. 
Et moi, il me fallait un rez-de-chaussée à cause 
de mon handicap. C’est encore plus difficile à 

dénicher. »
C’est finalement par l’in-
termédiaire de l’associa-
tion Soliha (Solidaire pour 
l’habitat) que Nathalie a pu 
obtenir un logement adapté, 
situé en cœur de ville, entiè-
rement remis en état dans le 
cadre de l’Opération program-
mée d’amélioration de l’ha-
bitat (Opah-RU, lire page 8). 
« Depuis que je suis ici, je revis, 
assure-t-elle. Le logement est 
très bien isolé et très bien situé. 

Je sors peu de chez moi, j’y passe le plus clair de 
mon temps, alors c’était très important que je 
m’y sente bien. »
Des solutions existent. Mais elles exigent 
une prise de conscience collective.  
« Nous devons mesurer finement les différents 
besoins des habitants, mettre sur la table des solu-
tions et convaincre de la nécessité de construire 
plus et plus vite, insiste François Lefebvre.  
Pour cela, il faut que l’État accepte de nous 
laisser construire, nous facilite la mise en place 
des projets, et accompagne nos démarches. »
C’est tout l’enjeu des Assises. 
Stéphane Canu

 Nathalie a rencontré 
d’immenses difficultés 
pour trouver un logement 
adapté à ses besoins.

 

 

NOTEZ-LE !
Une réunion 

publique
À la veille des Assises du 
logement, les habitants 

sont invités à venir 
échanger avec la 

Municipalité sur ce 
sujet mercredi 13 mars 

à 18 heures à l’hôtel de ville.

Les habitants 
associés
En amont des Assises, 
des temps de rencontre 
ont été organisés avec 
les habitants à travers 
une présence du 31 janvier 
au 10 février sur les 
marchés de Janval, 
Dieppe et Neuville. 
Les Dieppois ont été 
invités à répondre à 
des questions au sujet 
du logement (besoins, 
attentes et difficultés).  
En parallèle, une carte-
pétition à l’attention 
du président de la 
République sera disponible 
avec comme mots 
d’ordre développer le 
logement social, stopper 
l’augmentation des loyers, 
donner plus de moyens 
aux communes qui 
construisent du logement. 
Le Maire et le Député 
remettront ensuite ces 
pétitions au chef de l’État.
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EN CHIFFRES

Le logement à Dieppe

28 813
 
habitants sur le territoire communal   
(source Insee), soit 63 % de la population  
de l’Agglo Dieppe-Maritime.

0,78 %
 
Le taux, très faible, de vacance chez 
le principal bailleur de la ville 3F Normanvie en 2022 
(3,66 % en 2019) est couplé à un taux de rotation en baisse 
(7,14% contre 10,29 % en 2019).

19 601
 
logements, au total, sur la commune,  
dont 30 % de logements sociaux HLM, au-dessus de 
l’obligation légale de 25 % (source Insee).

6,4 %
de logements 
vacants depuis au 
moins deux ans 
(source : étude de Ville et 
Habitat réalisée en 2023).

77% 
des logements du 
parc privé ont été 
construits avant 1974 
et les réglementations 
thermiques (source 
Plan local de l’habitat 
2020-2025).

80 %
de l’offre locative 
privée de l’Agglo 
se trouve à Dieppe  
(source Insee).

8/10
 
habitants de l’Agglo  
Dieppe-Maritime 
sont éligibles à un 
logement social.

+10 
 
Pourcentage 
d’augmentation 
de demandeurs de 
logement social depuis 
2017 (source Territoires  
au futur).
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Des actions en faveur 
du logement pour tous
Panorama, non exhaustif, des mesures municipales 
engagées, parfois, depuis de nombreuses années.

La rénovation de l’habitat 
dans le centre historique 

Près de 1 500 logements du centre historique 
de la cité rénovés, grâce à l’Opération program-
mée d’amélioration de l’habitat et de renouvelle-
ment urbain (Opah-RU) dans laquelle la Ville 
est engagée depuis les années 80. Ce disposi-
tif de l’État permet aux propriétaires d’im-
meubles ou de logements en centre-ville et 
au Pollet de bénéficier de subventions, cal-
culées en fonction de leurs ressources, pour 
effectuer des travaux de rénovation et être 
accompagnés sur le plan administratif et 
technique. L’Opah-RU a trouvé ces dernières 
années une prolongation dans le cadre d’un 
autre programme national auquel la Ville a 
candidaté avec succès : Action cœur de ville. 
Après la construction ou la rénovation de 
256 logements en cœur de ville entre 2018 
et 2023, Dieppe va connaître une nouvelle 
vague de modernisation et de production de 
logements (286 au total) sur l’hyper-centre, 

mais aussi sur l’ilôt Pasteur et Dieppe Sud. 
La signature d’un nouvel avenant “immobi-
lier” du programme Action cœur de ville pré-
voit 17 millions d’euros pour accompagner 
propriétaires et bailleurs dans leurs projets 
d’ici 2026.

La rénovation urbaine 
dans les quartiers

La Ville est allée chercher, de haute lutte, 
son inscription dans deux programmes de 
l’Agence nationale pour le renouvellement 
urbain (Anru), porté par l’État. L’Anru 1, qui 
concernait les quartiers de Neuville nord et du 
Val Druel au début des années 2010, compor-
tait un volet fort sur l’amélioration de l’habitat, 
en lien avec les bailleurs sociaux (3F Norman-
vie, ex-Sodineuf, et Habitat 76) en particu-
lier sur les immeubles du plateau neuvillais.  
Plus récent, l’Anru 2 sur le secteur de Bel Air/
Coty (Neuville) a lui aussi modernisé de nom-
breux logements, dont les pavillons de la rue 
Mme René-Coty, mais aussi les 14 immeubles 
de Bel-Air. Ces deux programmes Anru se 
sont accompagnés de travaux sur les espaces 
publics environnants, qui ont amélioré aussi 
la qualité de vie au quotidien des résidents.

 Engagée à grande 
échelle depuis les 
années 80, la rénovation 
des immeubles du centre 
ancien (centre-ville et 
Le Pollet) est un des défis 
portés par l’Opah-RU.

 L’îlot Pasteur autour de l’hôpital 
concentre des nouvelles opérations de 
logements, favorisant une mixité sociale.

8
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Les projets de construction 
de logements 

Depuis 2008, la Ville fait preuve d’un volon-
tarisme dans la création de nouveaux loge-
ments et d’une mixité sociale, en collaboration 
étroite avec les bailleurs sociaux ou privés.  
À titre d’exemple, ont émergé ces dix der-
nières années l’écoquartier du Val d’Arquet, 
les résidences Boudier et Prévert (Janval), 
Fainstein, L’Oiseau blanc (Le Pollet), les Vil-
las Madeleine — pour les aînés — , Gabriel 
(Neuville), Pasteur, du Forum (îlot Pasteur)…

La lutte contre 
l’habitat indigne

La Ville a créé un service de Lutte contre l’ha-
bitat indigne en décembre 2021. Il s’agit d’un 
guichet unique pour accompagner, orienter 
locataires et propriétaires en cas de désordre 
dans un appartement, une maison ou encore 
un immeuble en copropriété. Son rôle est de 
réceptionner et instruire les signalements liés 
à la salubrité et la sécurité publique.

Le permis de louer 
Il est testé depuis septembre 2023 sur une 
partie du Pollet. Il implique que toute mise 
en location d’un logement concerné par le 
dispositif est désormais soumise à une auto-
risation préalable. Une visite du logement est 
effectuée par le service municipal de Lutte 
contre l’habitat indigne. En cas de non-confor-
mité, le bien peut ne pas être loué avant que 
des travaux soient réalisés. En cas de non-res-
pect de la procédure, des amendes atteignant 
15 000 € sont même prévues. 
Pierre Leduc

Les projets 
à venir
Dans le cadre d’Action cœur 
de ville, une importante 
programmation de 
logements est prévue sur 
les sites Lebon-Vinco (route 
de Bonne-nouvelle), les îlots 
Gondran-Villiers et le centre 
historique d’ici 2026. De 
son côté, le bailleur social 
3F Normanvie projette : 
la démolition cette 
année de 27 logements 
et la reconstruction 
de 30 logements sur 
l’immeuble Champagne 
(Janval) ; la construction 
de 21 logements et la 
réhabilitation de 41 
autres sur la résidence 
Bréquigny (Vieux-
Neuville) à partir de 2024 ; 
l’opération de construction 
de 2 bâtiments de 
30 logements tous prévus 
pour fin 2026 sur le site 
de la Biomarine ; pose 
d’ascenseurs sur les 
immeubles de la Ferme 
des hospices (Janval), qui 
concerne 361 logements, 
à partir du 2e semestre de 
2026. Enfin, l’extension 
de l’éco-quartier du 
Val d’Arquet (Neuville) 
devrait voir 450 logements 
sortir  de terre en 2028. 

 La Ville a lancé depuis plusieurs 
années une politique volontariste de 
construction de logements. La prochaine 
grande opération (450 logements) à venir 
est l’extension du Val d’Arquet d’ici 2028.

 L’actuelle rénovation urbaine (Anru 2) 
sur Bel Air/Coty comporte un volet très 
important de rénovation de l’habitat,  
à l’image des cages d’ascenseur créées sur 
les 14 immeubles de Bel Air.
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HOMMAGE 

Jean Lamotte 
est décédé

Cet ancien combattant 
est parti le 9 janvier à l’âge 
de 100 ans. Rescapé du 
camp d’extermination 
de Dachau, touché dès 
son plus jeune âge par la 
maladie des os de verre, 
Jean était une force de la 
nature qui aura pratiqué 
de nombreux sports 
(natation, foot, boxe, 
judo, moto) durant sa vie. 
En 1973, il avait rejoint le 
Club des cyclotouristes 
dieppois, association 
qu’il n’a plus quittée. 
Il avait reçu la médaille 
d’or Jeunesse et Sports en 
2014, puis la plaquette d’or 
départementale Jeunesse 
et Sports en 2019.

PENSEZ-Y 
Conseil 
municipal  
le 12 mars
Les élus se réunissent à
18 heures dans les salons de 
l’hôtel de ville. Cette séance 
est ouverte au public.
Pour la suivre en direct 
vidéo, connectez-vous
sur la page facebook  
@villedieppe. 
Pour la voir ou la revoir 
en différé, rendez-vous 
sur la page YouTube 
DieppeGrandsFormats.

PARTICIPEZ ! 
Recensement 
de la population
Il a lieu jusqu’au 24 février. 
Neuf agents recenseurs 
sont accrédités par la 
Ville pour réaliser le 
recensement des 8 % de 
foyers dieppois tirés au sort 
cette année par l’Institut 
national de la statistique 
(Insee) : Sylvain Walmacq, 
Amandine Deschamps, 
Florence Jue, Sandra Ridel, 
Audrey Le Courtois, 
Nathalie Ménival, 
Emmanuelle Throude, 
Thomas Bergounioux  
et Natacha Chavry.  
Les foyers concernés 
ont le choix : soit 
répondre par Internet, 
via le site questionnaire.
le-recensement-et-moi.fr,  
et dans ce cas l’agent 
recenseur leur explique la 
démarche à suivre,  
soit répondre sur papier 
et il leur remet une feuille 
de logement et autant de 
bulletins individuels  
qu’il y a de personnes dans 
le foyer. Le recensement 
est obligatoire et gratuit, 
seul l’Insee a accès aux 
données. Munis d’une 
carte tricolore, les agents 
ne posent aucune 
question sur les revenus. 
Ils n’ont rien à vendre et ne 
proposent aucun service. 
Ne répondez pas aux sites 
ou aux personnes qui vous 
réclameraient de l’argent ! 
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  PLAN NEIGE. La Seine-Maritime était placée en 
vigilance orange neige et verglas les 17 et 18 janvier. La Ville 
a actionné son plan neige. Tard dans la nuit, les agents 
municipaux ont sillonné les axes communaux prioritaires 
à bord de camions de salage, tractopelle ou tracteurs équi-
pés d’une lame de déneigement. Les agents des services 
techniques ont continué, de bon matin,les opérations de 
salage sur les voies secondaires et les trottoirs.

  MOUVEMENT SOCIAL. Le 25 janvier,  
une soixantaine de tracteurs a stationné plusieurs heures, 
notamment aux abords de la sous-préfecture. Soutenus 
par le Maire et le Député, les agriculteurs dénoncent des 
lourdeurs administratives de plus en plus pesantes,  
des charges qui ne cessent d’augmenter, des restrictions et 
des réglementations de plus en plus contraignantes.
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ENFANCE 
Vacances 
sportives
Pendant les vacances 
d’hiver, des stages sont 
encadrés par les éducateurs 
sportifs du service des 
Sports du 26 février au 
1er mars au gymnase 
Aubertot (Neuville),  
puis du 4 au 8 mars 
à la Maison des sports.  
Au programme : gym 
d’éveil pour les 5/7 ans 
avec le Club sportif 
municipal de gymnastique 
de 10 heures à 11 h 30 ; 
multisports pour les 8/11 ans 
de 14 heures à 16 heures.

INFOS ET 
INSCRIPTIONS : 

02 35 06 60 28 OU  
SUR LA PAGE FACEBOOK  
Dieppe Sports.

ASSOCIATION
Improvisez-vous 
en clown !
L’association du Théâtre 
à la menthe va lancer des 
ateliers et des stages de 
clown et d’improvisation 
théâtrale à la Maison 
des associations, 
sous la conduite  
d’Ysabelle Voscaroudis, 
comédienne et metteure 
en scène. Ces ateliers et 
stages s’adressent aux 
enfants de 8 à 12 ans, 
aux adolescents de 13 
à 17 ans et aux adultes. 
Une première séance de 
découverte est offerte.

INFOS ET TARIFS : 
06 03 40 12 27.

Le principe est simple mais ô combien 
enrichissant. Il s’agissait de proposer à des 
adolescents d’adresser une lettre à l’adulte 
qu’ils seront et à des adultes 
d’écrire à l’adolescent qu’ils 
étaient. Une idée originale, 
née de la publication d’un 
recueil par les éditions du 
Seuil en 2022, que la Maison 
des adolescents a souhaité 
développer à Dieppe avec l’accompagne-
ment de l’association Le labo des histoires.

Des objectifs, des rêves
Lycéenne en terminale au lycée Pablo-
Neruda, Angelika Voisin (en photo ci-
dessus) a été séduite par le projet. « J’ai un 
peu hésité au début, reconnaît-elle.  Mais je 
me suis vite dit que ça pouvait être bien de se 
parler à soi-même, à celle que je serai plus tard. 
Ça m’a permis de réfléchir sur la “moi” que je 
deviendrai. Ça a été des moments d’amusement,  
de plaisir, mais je me suis surtout posé beau-
coup de questions et même fixé des objectifs 
comme des rêves à réaliser. » Mère de famille, 
Malika Houël a découvert cette action par sa 

fille adolescente. Elle s’est ainsi adressé une 
lettre riche de nombreux enseignements.  
«  Je me suis dit que vu le parcours que 

j’avais, je suis fière d’être 
où j’en suis, confie-t-elle.  
J’aurais su qu’il fallait se battre 
autant et avoir autant de rési-
lience, je me serais peut-être 
un peu mieux préparée pour 
éviter de tomber dans certains 

pièges. Je suis une enfant de la Ddass. C’est par-
ticulier, mais cela montre que ce n’est pas parce 
qu’on n’a pas grandi dans un schéma classique,  
avec ses parents, qu’on ne peut pas devenir 
quelqu’un de bien. »
Malika assure avoir, grâce à cet exercice, 
pris beaucoup de recul sur son chemine-
ment. Quant à Angelika, elle promet de 
conserver précieusement sa lettre pour la 
relire d’ici dix ans.Les écrits de la trentaine 
de participants ont été lus lors de la Nuit 
de la lecture à la médiathèque Jean-Renoir 
le 18 janvier et ont été publiés au sein d’un 
ouvrage, disponible à la médiathèque. 
William Guédin et Stéphane Canu

Elles se sont écrit à elles-mêmes 
Angelika et Malika ont participé au projet  
Cher.e moi de la Maison des Ados.

RETROUVEZ LA VIDÉO DU 
PROJET SUR LA CHAÎNE 
YOUTUBE Dieppe Actu.
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ENFANCE
Vacances 
animées
Du 26 février au 8 mars, 
les Accueils de loisirs de 
la Ville accueillent les 
enfants de maternelle et 
d’élémentaire. Du lundi 
au vendredi, dès 7 h 30 
et jusqu’à 18 h 30, l’école 
Langevin (Neuville) propose 
des activités sur le thème 
“Au pays des petits gaulois”, 
l’école Delaunay (Val Druel) 
sur “Les couleurs de l’hiver” 
et l’école Thomas (centre-
ville) sur la magie.

INFOS ET 
INSCRIPTIONS : 

02 35 06 62 54 OU 
education@mairie-dieppe.fr.

CULTURE 
Musiciens, répétez 
vos morceaux !
Le studio de répétition de 
la Maison des associations 
(14, rue Notre-dame) est 
ouvert du lundi au vendredi 
de 9 heures à 22 h 45, sur 
réservation. Il est équipé 
d’une batterie sans 
baguette, de deux amplis 
guitare, un ampli basse, 
un synthétiseur, une table 
de mixage, une enceinte 
et un micro-chant.  
Tarif : 5  € de l’heure.

RÉSERVATION : 
maison.assoc@

mairie-dieppe.fr  
OU 02 35 06 62 61.

Qu’est-ce que le PLU ?
Le Plan local d’urbanisme établit les principales règles 
applicables à l’utilisation du sol, notamment en matière 
de permis de construire, pour une commune ou un grou-
pement de communes. Le conseil municipal de Dieppe a 
approuvé son PLU en 2014 et l’a modifié à plusieurs reprises.

Pourquoi le réviser ?      
Depuis l’approbation du PLU en 2014, les projets sur la ville 
ont évolué. Son application ne permet plus aujourd’hui de 
les mener à leur terme. Il est donc nécessaire de faire évo-
luer le document d’urbanisme. En juillet 2022, la révision 
globale du PLU a été confiée par la Ville à un groupement 
de cabinets d’études.

Que comprend cette révision ?
Après avoir réalisé un diagnostic territorial et environne-
mental, les cabinets d’études ont travaillé à la mise à jour 
du Projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD), qui détermine les grandes orientations d’amé-
nagement du territoire pour les années à venir. Ce PADD 
a fixé 4 axes principaux : faire de Dieppe pôle d’équilibre 
et de développement durable du territoire régional ; valo-
riser le patrimoine urbain, paysager et environnemental ;  
constituer un pôle d’habitat équilibré à l’échelle de l’Agglo ; 
favoriser le rayonnement des équipements desservis par 
une infrastructure multimodale.
Pierre Leduc

PLU 

Plan local 
d’urbanisme :  
les habitants 
consultés 
Réunion publique et exposition 
sont organisées pour sa révision.

STATIONNEMENT
Les tarifs résidents baissent 
Une délibération du conseil municipal a acté, comme 
tous les ans, les tarifs de stationnement payant dans les 
parkings et en voirie.  La Ville a notamment obtenu de 
la société Indigo, délégataire, la diminution du forfait 

résident, pour 
le rendre plus 
attractif pour 
les habitants 
concernés.  
Celui-ci est 
passé de 26 € 
à 15 €, le forfait 
hebdomadaire 
demeurant à 15 €. 
La Ville encourage, 
plus largement, 

une rotation des véhicules en stationnement favorable 
à l’environnement, à l’accessibilité des services, 
à l’attractivité du centre-ville, à l’activité économique, 
notamment du commerce de proximité, avec 
une attention particulière portée aux résidents. 

AVANT LE DÉBAT SUR LE PADD AU CONSEIL 
MUNICIPAL LE 28 MARS PROCHAIN, LES DIEPPOIS 

SONT CONCERTÉS VIA UNE RÉUNION PUBLIQUE LE 
19 FÉVRIER À 18 HEURES À L’HÔTEL DE VILLE ET 
UNE EXPOSITION DANS LE HALL DE LA MAIRIE DE DIEPPE 
DU 19 FÉVRIER AU 4 MARS.
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ÇA OUVRE !
Chez P.P Pizzeria

Pizzeria
4, rue Vauquelin
06 61 06 54 99
Chez P.P Pizzeria”

Andy’s boutique

Prêt-à-porter et accessoires 
féminins 

137 Grande rue
06 59 18 86 38
Andy’s Boutique

ÉTAT CIVIL 
Les 100 ans de 
Gaston Lemeunier

Habitant à l’Ehpad de 
la Résidence du Château, 
Gaston Lemeunier a célébré 
son 100e anniversaire 
le 28 décembre dernier. 
Le Janvalais était 
accompagné de sa 
femme Antoinette, de ses 
3 enfants, 6 petits-enfants 
et 6 arrière-petits-enfants.

NOTEZ-LE ! 
Rendez-vous 
des chineurs 
Plusieurs dates à inscrire 
dans les agendas : brocante  
du Cercle de lutte dieppois 
le 18 février à la salle Paul-
Éluard ; vide-dressing à 
l’Armée du Salut (14 rue 
Pasteur) les 23 février et 
8 mars de 9 h 30 à 13 heures ; 
brocante de l’Amicale des 
employés municipaux 
les 2 et 3 mars de 8 heures 
à 18 heures à la salle 
Paul-Éluard ; braderie de 
la Croix-Rouge le 9 mars 
de 14 heures à 17 heures 
au 10 bis rue Desmarets.

PARTICIPEZ !
Grand loto 
Organisé par le Lions 
club Dieppe Doyen le 
10 mars à la salle Paul-
Éluard. Ouverture des 
portes à 12 heures, début 
des parties à 13 h 30. 
Tarif  : 1 carton 3,50 €, 
3 cartons 10 €, 5 cartons 
15 € et 7 cartons 20 €. 
Nombreux lots, bons 
d’achats et cartes cadeaux… 

PENSEZ-Y
Le Jdb dans les 
accueils publics 
En cas de non-réception du 
magazine municipal, des 
exemplaires sont à retirer à 
l’hôtel de ville, des mairies 
et accueils de proximité, 
de la médiathèque Jean-
Renoir, au Drakkar…

CONSULTEZ ET 
TÉLÉCHARGEZ AUSSI 

LE JOURNAL DE BORD 
SUR dieppe.fr.
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ÉDUCATION
Inscrivez votre 
enfant !
Votre enfant est âgé de 
3 ans ou 2 ans passés 
(né en 2021 ou en 2022) ? 
Vous pouvez l’inscrire 
à l’école pour la rentrée 
2024/2025 en vous rendant 
du 11 au 22 mars inclus 
de 8 h 30 à 12 heures 
et de 13 h 30 à 17 heures 
au service Éducation de 
la mairie de Dieppe (pour 
les familles résidant en 
centre-ville et au Pollet), 
à la mairie annexe de 
Neuville, à la mairie 
de proximité Jacques-
Prévert (Janval), à l’accueil 
de proximité du Pôle 
La Fontaine (Les Bruyères) 
et à la Maison de 
quartier Camille-Claudel, 
(Val Druel). Se munir du 
livret de famille et du 
justificatif de domicile 
(quittance de loyer, facture 
d’électricité, de gaz, d’eau 
ou de téléphone de moins 
de trois mois).

ORIENTATION
Portes ouvertes 
à L’Émul’
Situés au 2 rue de 
Stalingrad, le lycée 
Émulation dieppoise et 
l’Unité de formation par 
apprentissage (UFA)  
André-Voisin accueillent 
élèves et parents le 15 mars 
de 15 heures à 19 heures 
et le 16 mars de 9 heures 
à 12 heures.

ÉTUDES 
Des nouvelles 
formations 
au Cnam
Située au 2 boulevard du 
Général de Gaulle, l’antenne 
dieppoise du Conservatoire 
national des arts et des 
métiers (Cnam) développe 
depuis septembre 2022 des 
formations d’enseignement 
supérieur en lien avec 
les besoins actuels et 
futurs des entreprises 
du territoire. Une licence 
“Comptabilité contrôle 
audit” (CCA) avait déjà été 
développée en 2022.  

À la rentrée de 
septembre 2024, le 
Cnam lance un diplôme 
de spécialisation 
professionnelle “Pilote 
de ligne de production 
automatisée dans un 
monde connecté”, de niveau 
Bac +1, afin de s’adapter aux 
jeunes qui ne souhaitent 
pas effectuer de longues 
études. En parallèle, 
le Cnam déploie un 
Diplôme universitaire 
technique (Deust) “Énergie 
électrique, automatisme“, 
d’une durée de deux ans. 
Cette formation est 
une rampe d’accès aux 
écoles d’ingénieurs.

INFORMATIONS SUR 
cnam-normandie.fr.  

CONTACT : LISA BERGER 
AU 06 67 60 21 81 OU SUR 
lisa.berger2@lecnam.net.
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BIO EXPRESS
Née le 7 mai 1949 à Sceaux 
(Hauts-de-Seine), Marie-
George Buffet a été 
ministre de la Jeunesse et 
des Sports entre 1997 et 
2002. Elle a été secrétaire 
nationale du Parti 
communiste français (2001-
2010) et députée de Seine-
Saint-Denis de 2002 à 2022. 
Elle copréside aujourd’hui 
le Comité national pour 
renforcer l’éthique et la vie 
démocratique dans le sport. 

LE RAPPORT 
Pour un 
sport plus 
démocratique, 
plus éthique et 
plus protecteur
Cosigné par l’ancien 
champion du monde de 
400 mètres haies (1997) 
Stéphane Diagana et Marie-
George Buffet,  
ce rapport est le fruit d’une 
consultation menée entre 
avril et octobre 2023. 
Près de 170 personnes 
ou structures ont été 
entendues au cours
de 70 entretiens. Il formule 
37 recommandations et 
doit inspirer une loi-cadre 
en novembre prochain. 
Lire le rapport : vu.fr/SItV.

L’INTERVIEW COMPLÈTE 
DE MARIE-GEORGE BUFFET 
EN FLASHANT LE QR CODE

Le sport français laisse-t-il 
de la place aux femmes ?
On a le même phénomène qu’en politique. 
Ce sont des mondes qui se sont construits 
au masculin pendant des décennies, voire 
des siècles. La domination patriarcale est 
très présente dans le sport français. On a 
encore l’idée qu’il y aurait des sports mascu-
lins et des sports féminins. Même si tout cela 
bouge, on n’a encore que 39 % de licenciées 
dans toutes nos fédérations. Et nous n’avons 
aujourd’hui que 4 femmes présidentes de 
fédérations olympiques. Nous avons au sein 
du CNOSF (NDLR : Comité national olym-
pique et sportif français) encore aujourd’hui 
dans son conseil d’administration une par-
ticipation des femmes moindre. Dans nos 
recommandations, on propose la parité dans 
toutes les instances, mais il faudra continuer 
à agir sur les mentalités.  

Est-ce que cela a évolué ?
Oui, grâce à l’engagement des femmes et 
des hommes qui mènent ce combat fémi-
niste, mais c’est extrêmement lent ! On avait 
18 % de femmes aux JO de Mexico en 1968, 
on devrait en avoir 48 % aux Jeux de Paris.  
Un récent sondage commandité par le Haut 
conseil à l’égalité entre les femmes et les 
hommes montre que des comportements 
virilistes réapparaissent chez les 24-34 ans. 
Ce combat n’est pas derrière nous. Il est 
vraiment d’actualité. 

Les JO de Paris vont-ils donner plus de 
visibilité aux sportives ?
C’est le plus des JO, car France Télévisions 
va retransmettre l’ensemble des épreuves.  
On a pu constater que la très bonne retrans-
mission du Tournoi des six nations féminin 
de rugby l’année derrière avec les bons résul-
tats de l’équipe de France a fait qu’il y a eu 
plein de filles qui se sont inscrites dans des 

Marie-George Buffet, ex-ministre des Sports

« Le combat féministe dans le 
sport est toujours d’actualité ! »
Elle a cosigné le rapport Pour un sport plus 
démocratique, plus éthique et plus protecteur. Elle anime 
une conférence le 18 mars à 18 heures à la salle des 
congrès, dans le cadre de Mars au féminin. Entretien.
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Les JO de Paris et le label Terre de jeux ont inspiré la théma-
tique de la nouvelle édition de Mars au féminin. Pour la Journée 
internationale des droits des femmes, le 8 mars, l’expo de portraits 
de sportives est inaugurée à 17 h 30 sur le parvis de la mairie.  
Le 9 mars de 14 heures à 18 heures, la Salle des congrès et le 
hall des Bains accueillent un forum d’infos et de démonstra-
tions de sports féminins : rugby, lutte, bras de fer, full contact… 
Le 21 mars à 18 h 30, le docu-
mentaire Les Incorrectes, qui 
relate la vie d’Alice Milliat 
— grande militante du com-
bat pour la reconnaissance 
internationale du sport féminin — , est diffusé à la salle 
Paul-Éluard. 7e art toujours, avec une nouvelle séance de Ciné 
Relax le 16 mars à 14 h 15 à DSN (tarif 4 €) et la projection du 
film Marinette, qui retrace le parcours de Marinette Pichon, 
plus grande joueuse de l’histoire du football féminin fran-
çais. De son côté, Dieppe Ville d’art et d’histoire anime une 
visite guidée expresso (trente minutes) le 15 mars à 12 h 30 
(RV à la rotonde des Bains) sur le Sport féminin à Dieppe au 
tournant du siècle. Le Musée, quant à lui, aborde Les femmes 
dans les collections, au cours d’une visite guidée le 10 mars à 
15 heures. À noter que les habitants pourront voter, courant 
mars, pour dénommer la Coulée verte sur Neuville en choi-
sissant parmi une dizaine de sportives françaises actuelles.  
Pierre Leduc

clubs de rugby. C’est très important parce 
qu’aujourd’hui les sports féminins sont seize 
fois moins retransmis que les sports mas-
culins à la télévision en France ! 

Vous voulez aller plus loin dans 
la protection des pratiquants ?
Oui. Signal sport (NDLR : cellule d’alerte 
des violences dans le sport lancée en 2020 
par le ministère des Sports) est une bonne 
initiative. Le problème est qu’ils n’ont pas les 
effectifs nécessaires pour suivre et que c’est 
très peu connu. On a un problème aussi de 
transparence, d’information des acteurs et 
des actrices du mouvement sportif. On pro-
pose la création d’un comité d’éthique supra-
fédéral, indépendant, qui pourrait intervenir 
dans des fédérations où le comité d’éthique 
serait endormi ou serait sous la mainmise 
de tel ou tel dirigeant. Cela doit favoriser la 
libération de la parole. Car c’est trop difficile 
pour les victimes de violences sexuelles ou 
sexistes de parler à l’intérieur de leur propre 
famille sportive. On a un mouvement sportif 
qui est fragilisé parce qu’il est en difficulté 
pour mener le combat éthique en son sein 
même. On a encore un entre-soi, un discours 
sur la culture de telle ou telle fédération qui 
justifie des actes qui ne sont pas admissibles 
aujourd’hui. Le mouvement sportif a du mal 
à prendre en compte les demandes sociétales 
de notre époque. On voit bien comment on 
banalise des atteintes sexistes ou sexuelles, 
des propos homophobes ou racistes…

Pourquoi participer à Mars au féminin ?
Parce que c’est mon engagement féministe, 
mon engagement pour la place des femmes 
dans le sport, pour le droit à la pratique spor-
tive des filles et des femmes. J’ai créé une asso-
ciation Femmes ici-là bas, qui a pour objectif 
justement cette pleine et libre pratique du 
sport partout, en France et ailleurs. Je pense 
que, comme la culture, le sport doit être l’objet 
de beaux débats. La Ville de Dieppe y parti-
cipe et je suis contente d’en être ! 
Propos recueillis par Pierre Leduc

MARS AU FÉMININ

Les sportives 
entrent en piste 
Ce mois d’actions interroge la 
place des femmes dans le sport : 
expos, conférences, films, forum… 

 À l’image de Nathalie Fromentin (Stade dieppois), 
dix portraits de sportives sont à découvrir  
sur le parvis de l’hôtel de ville du 8 au 30 mars.

PROGRAMME 
COMPLET SUR 

dieppe.fr ET SUR LA PAGE 
FACEBOOK  @villedieppe.
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16
02/2024 Le commerce,  

organe vital du Pollet
Le pont Colbert part en restauration. Pour autant, 
les commerces demeurent accessibles et continuent 
d’animer le quartier. Reportage.

Au comptoir du Mieux ici qu’en face,  
le pont Colbert alimente depuis des mois 
la plupart des conversations. Fermé à la cir-
culation le 24 janvier, il doit rejoindre un 
terrain portuaire, cours de Dakar, pour y être 
entièrement restauré durant près de quinze 

mois. Dans le même temps, une passerelle 
piétonne provisoire a été installée pour 
permettre aux habitants de cheminer d’une 
rive à l’autre et de continuer à se rendre 
ainsi dans les commerces. « J’espère que nos 
clients vont continuer à nous rendre visite 

même s’ils vont sans doute 
devoir modifier leurs habi-
tudes, reconnaît Clet Arhan, 
gérant du bar depuis 
près de vingt-cinq  ans.  
Le Pollet, c’est le plus beau 
quartier de Dieppe. Et le vrai 
Pollet, c’est ici, de ce côté de la 
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« Il faut que les gens 
continuent à venir. Le Pollet 
est un superbe quartier ! »
Étienne Canaple, gérant de la boulangerie-pâtisserie Maison Canaple

Une carte 
interactive 
des commerces
Les commerces sont 
l’objet d’une attention 
particulière de la part 
de la Ville. Alors que des 
panneaux de signalétique 
ont été installés en entrée 
de quartier pour signaler 
leur présence, une carte 
interactive, les faisant tous 
apparaître a été créée par le 
service Communication.

 
POUR Y ACCÉDER, 
SCANNEZ CE FLASH CODE.
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rive. La passerelle est une bonne chose. C’est 
primordial pour les habitants qu’ils puissent 
circuler à pied. Épicerie, boulangerie, coiffeurs, 
pharmacie, médecins… On a tout ici. »
S’il ne cache pas qu’il s’attend à subir une 
baisse de sa fréquentation — « nous avons 
vendu notre maison pour anticiper les éven-
tuelles difficultés » — le cafetier demeure 
confiant quant à la fidélité de ses clients 
réguliers. Une commission d’indemnisa-
tion de la Région Normandie a, néanmoins, 
été mise en place pour suivre l’évolution 
de la situation des commerces du secteur 
durant le chantier.
Sur la presqu’île, Étienne Canaple est, depuis 
trente-trois ans, à la tête de la boulange-
rie-pâtisserie qu’avaient tenue avant lui ses 
parents. Des fermetures de pont, il en a connu 
et il sait que celle-ci peut avoir un impact. 
« Nous avons perdu 20 % d’exploitation il y a 
deux ans sur les trois semaines de fermeture », 
se souvient-il. Pas de quoi lui faire perdre 

sa sérénité. « Il y a beaucoup de transparence 
sur les informations qui nous sont transmises 
autour de ce chantier depuis de nombreux mois, 
souligne-t-il. La passerelle est la meilleure des 
solutions. Nous savons qu’avec cette alterna-
tive, nos clients du week-end continueront à 
venir nous voir. Nous avons plus d’incertitudes 
en semaine avec les clients de passage. Il faut 
que les gens continuent de venir. Nous restons 
ouverts les mêmes jours et aux mêmes horaires 
et nous sommes des commerçants de qualité. »

Un quartier en vogue
Si les sens de circulation ont été modifiés 
sur la presqu’île pour garantir la fluidité de 
la circulation automobile, des places de sta-
tionnement supplémentaires vont être créées, 
en zone bleue. « Nous mettons tout en œuvre 
pour que les gens sachent qu’ils peuvent conti-
nuer sans difficultés à fréquenter les commerces 
de proximité du Pollet, assure Laëtitia Legrand, 
adjointe au Maire en charge des Commerces. 
Nous rencontrons les commerçants très réguliè-
rement et nous allons les accompagner. Le Pollet 
est un cœur de quartier à part entière. »
Depuis plusieurs mois de nouveaux com-
merces se sont installés, notamment sur 
la presqu’île. Le restaurant italien  

 Au restaurant Chez Carlotta, toute 
l’équipe est convaincue que les clients 
continueront d’être au rendez-vous.

 Selon le 
boulanger-pâtissier, 
Étienne Canaple, la mise 
en place d’une passerelle 
piétonne permettra 
de préserver l’accès 
aux commerces.

De nouveaux 
disques bleus
Alors que des places de 
stationnement en zone 
bleue ont été créées 
au Pollet permettant 
de se garer pour une 
durée limitée, le temps 
de se rendre dans les 
commerces de proximité, 
la Ville de Dieppe a édité 
5 000 disques bleus, qui 
doivent être apposés 
sur le tableau de bord. 
Ils ont notamment été 
mis à disposition des 
commerçants qui peuvent 
ainsi en faire bénéficier 
à leurs clients. Ils sont 
disponibles également 
dans les accueils 
municipaux.
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Chez Carlotta — un lieu que les anciens 
connaissaient sous le nom de La Cambuse 
—, a ouvert fin 2019. « Il y a une véritable 
dynamique ici, estime le propriétaire Ger-
mano Craia. C’est un quartier de pêcheur qui 
donne son originalité à la ville et qui est rede-
venu en vogue. Je n’ai aucun doute sur le fait 
que nos clients vont continuer à venir. Je serais 
à la limite plus inquiet de la perte de pouvoir 
d’achat des gens et de la crise de l’inflation. »
Durant les quinze mois de fermeture,  
le quartier va continuer à vivre et va même 
s’animer davantage avec des rendez-vous 
comme la braderie, dont la Ville reprend 
l’organisation, ou encore le déjeuner insolite 
qui seront organisés au printemps. « Nous 
réfléchissons à créer de nouveaux rendez-vous », 
enchérit Laëtitia Legrand.

Chez Joë,  
des rendez-vous culturels

Plusieurs acteurs du quartier joueront 
dans ce domaine un rôle prépondérant. 
C’est le cas de l’association Un pont pour 
l’art qui a investi un local sous l’enseigne 
Chez Joë, situé sur le quai de l’Yser, et qui 
propose déjà régulièrement des concerts, 
des conférences et même des projections 
de films. « Nous pensons que la restauration 
du pont Colbert est une opportunité, confie 
Jean-Luc Wojtusiak, secrétaire de l’associa-
tion. Notre objectif est de faire participer les 

habitants et de faire vivre le quartier. Chez Joë, 
nous essayons de proposer une programmation 
atypique qu’on ne retrouve dans aucun autre 
lieu dieppois. Nous espérons l’enrichir encore, 
en lien avec les artistes locaux. Bals, chorales… 
les idées ne manquent pas ! »
Même durant le chantier, Le Pollet va vivre 
et ses commerçants continueront d’en faire 
battre le cœur. Le pont est d’ailleurs un bel 
argument de vente à l’image des chocolats 
que la Maison Canaple continuera de com-
mercialiser à son effigie. 
Stéphane Canu

 Brigitte Dubois et 
Jean-Luc Wojtusiak, de 
l’association Un pont 
pour l’art entendent 
saisir l’opportunité 
de la restauration du 
pont pour proposer de 
nombreux rendez-vous 
culturels Chez Joë, un lieu 
créé pour l’occasion.

Les artistes 
sur le pont
Peintres et photographes 
avaient répondu, en 
nombre, à l’invitation de 
Chez Joë pour immortaliser 
une dernière fois le pont 
Colbert avant son départ 
en restauration, les 6 et 
7 janvier dernier. Une belle 
idée qui en a fait naître 
une autre avec le projet 
de publier un ouvrage 
recueillant les plus belles 
œuvres des artistes locaux 
consacrées à cet ouvrage 
portuaire classé Monument 
historique. À suivre.
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 Un pontier active 
les manivelles de la 
machinerie pour l’une 
des toutes dernières fois 
avant la fermeture à la 
circulation, le 24 janvier.

 À quelques minutes 
de la fermeture à la 
circulation routière,  
le pont tourne une 
dernière fois pour laisser 
passer une plateforme 
maritime.

 Les piétons traversant sur le pont 
Colbert. Une image qui appartient 
au passé, depuis le 24 janvier, et en 
attendant le retour du pont Colbert 
restauré dans près de quinze mois.

 Avant son départ en 
restauration, autour du 
9 février, le pont Colbert 
a laissé place dès le 
25 janvier au petit matin 
à la passerelle piétonne 
provisoire.
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HORAIRES DES MARÉES 
du 10 février au 15 mars 2024

20
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Date Heure coef. Heure Heure coef. Heure

FÉVRIER

10 06:39 97 12:05 19:11 --- --:--

11 00:31 103 07:33 12:50 107 20:01

12 01:15 109 08:21 13:34 110 20:45

13 01:58 110 09:04 14:16 107 21:25

14 02:39 103 09:42 14:58 97 22:00

15 03:19 90 10:19 15:39 83 22:36

16 04:00 74 10:58 16:24 65 23:15

17 04:46 56 11:45 17:19 48 --:--

18 00:06 42 05:51 12:48 37 18:46

19 01:21 35 07:30 14:20 37 20:22

20 03:00 41 08:56 15:48 46 21:35

21 04:18 52 09:59 16:52 58 22:29

22 05:13 63 10:47 17:40 68 23:11

23 05:56 73 11:26 18:19 77 23:46

24 06:32 80 11:59 18:53 --- --:--

25 00:18 82 07:05 12:30 84 19:25

26 00:48 86 07:35 13:00 86 19:54

27 01:17 86 08:03 13:29 86 20:20

28 01:45 84 08:30 13:56 82 20:45

29 02:11 79 08:56 14:23 76 21:10

MARS

01 02:38 72 09:23 14:52 67 21:37

02 03:08 62 09:54 15:24 57 22:09

03 03:42 51 10:32 16:06 45 22:52

04 04:30 40 11:27 17:09 35 23:57

05 05:50 31 12:49 18:49 31 --:--

06 01:38 35 07:38 14:35 42 20:32

07 03:17 50 09:09 15:54 60 21:46

08 04:26 70 10:11 17:00 80 22:40

09 05:29 89 11:02 18:02 97 23:28

10 06:28 104 11:48 18:57 --- --:--

11 00:12 110 07:19 12:31 114 19:43

12 00:54 116 08:03 13:13 117 20:24

13 01:34 115 08:43 13:53 111 21:00

14 02:13 106 09:18 14:33 99 21:32

15 02:51 90 09:52 15:12 82 22:05

SPORT
Ça marche bien ! 
Le service des Sports 
organise des marches 
gratuites. Les marches 
adaptées (5 à 7 km) sont 
programmées le 16 février 
au départ du parking 
de l’église du Pollet et 
le 23 février au départ 
du parking du gymnase 
Auguste-Delaune. 
Les marches familiales 
(8 à 10 km) et sportives 
(10 à 12 km) sont, elles, 
prévues le 16 février au 
départ du rond-point des 
Quatre quartiers en forêt 
d’Arques et le 23 février 
au départ du parking du 
gymnase Auguste-Delaune. 
Par ailleurs, une marche 
poussette se tient le 
20 février (rendez- vous 
à la salle des Congrès). 
Elle est suivie d’une activité 
intergénérationnelle. 
Toutes les séances sont 
fixées à 9 h 15. 

INSCRIPTIONS 
SUR LA PAGE 

Dieppe sports OU 
AU 02 35 06 60 28.  

PARTICIPEZ !
Stage d’initiation 
au self-défense 
À destination des femmes 
de tous âges, tous niveaux 
et toutes conditions 
physiques, il est animé 
par Alex, coach sportif, le 
17 février à 14 heures à la 
salle Deep&Co située au 
bâtiment Le Rex (3 place 
Nationale). Tarif : 25 €.

INSCRIPTION SUR 
deep-and-co.com.

L’ÉPREUVE
Relais X3 
de l’hippodrome 

Pour la deuxième fois, 
l’association Les Piranhas 
organise, le 10 mars, 
une course par équipe 
de trois (équipe mixte 
autorisée), ouverte à 
tous les concurrents nés 
avant 2008, licenciés 
ou non. Chacun des 
relayeurs doit effectuer une 
boucle de 3,9 km. Le 4e relais 
est couru par l’équipe 
complète et le chrono 
est pris sur le dernier de 
chaque équipe. Autour de 
l’hippodrome de Dieppe-
Rouxmesnil, le parcours 
alterne routes et chemins. 
Inscription : 24 € par 
équipe. Départ à 9 h 45 
de l’hippodrome. 
Des courses individuelles, 
gratuites, sont aussi 
programmées pour 
les enfants : course 
éveil athlétisme (800 m 
à 11 h 30), course poussins 
(1,1 km à 11 h 40), courses 
benjamins et minimes 
(2,33 km à 11 h 50).

INFOS ET 
INSCRIPTIONS : 

relaisx3del-hippo drome.
jimdofree.com.
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LE FILM
Yuki
Il dure une dizaine de 
minutes et présente une 
histoire, celle de Yuki, 
jeune boxeur confronté 
à ses démons, incarné 
par Luka Celik lui-même. 
Tourné à Dieppe et Neuville, 
il met en scène des acteurs, 
tous amateurs et issus 
de l’entourage de Luka. 
Comédien et réalisateur, 
Luka Celik propose de 
revoir le film sur le compte 
YouTube @LKCPROD.

LA VIDÉO SUR  
EN SCANNANT LE 

QR CODE CI-DESSOUS. 

Le temps d’une soirée, il est passé de 
l’ombre à la lumière. Le 10 janvier dernier, 
Luka Celik, 23 ans, était déjà tout heureux 
que son premier court-métrage, Yuki, soit dif-
fusé sur le grand écran de la salle de spectacle 
de Dieppe scène nationale (DSN). Mieux, 
117 personnes avaient pris place dans les 
gradins. « C’est incroyable, jubile le jeune 
vidéaste. Mais le plus beau, c’est le ressenti 
très positif que les spectateurs m’ont fait savoir 
à l’issue de la projection. »
Le rythme, la prestation des acteurs — tous 
amateurs et issus du quartier et de l’entou-
rage de Luka —, une histoire froidement 
réaliste et particulièrement poignante… 
Tous les ingrédients du succès sont là.  
Ils témoignent d’un talent qui éclate au 
grand jour.

Autodidacte
Hormis ses proches, personne n’avait 
soupçonné un tel élan de créativité chez 
Luka, dont le parcours scolaire, bien que 
brillant, ne laissait absolument pas entre-
voir un tel potentiel artistique. Luka a 
grandi à Janval, même s’il a été scolarisé 
à l’école Paul-Langevin, puis au collège 

Alexandre-Dumas. Il a ensuite obtenu 
son bac au lycée Jehan-Ango puis, après 
une parenthèse lilloise, un BTS “Négocia-
tion et digitalisation de la relation client”. 
Rien à voir, donc, avec la vidéo. Dans ce 
domaine, Luka est autodidacte. « Depuis 
le collège, la vidéo me passionne, assure-t-il. 
Je regardais beaucoup de contenus sur You-
Tube et je jouais à des jeux vidéo. Mes parents 
m’ont offert un ordinateur qui était équipé 
d’un logiciel de montage. C’est à ce moment 
que j’ai démarré. »
De fil en aiguille, « pour s’amuser », il crée 
des vidéos avec deux amis autour du foot-
ball, acquérant une petite notoriété sur You-
Tube. L’aventure s’arrête, mais pas son amour 
pour l’image. À tel point qu’il continue de se 
perfectionner et crée même sa microentre-
prise LKC Productions. « J’ai toujours rêvé que 
ça marche et aujourd’hui, avec Yuki, je ressens 
beaucoup de fierté, confie-t-il. Je ne suis pas un 
grand fan de cinéma, mais je m’intéresse à tout, 
j’écris beaucoup et mon téléphone est rempli de 
notes et d’idées d’histoires. »
C’est certain, on n’a pas fini d’entendre par-
ler de Luka Celik. 
Stéphane Canu

Luka Celik crève l’écran 
Le jeune Neuvillais a présenté son premier  
court-métrage, Yuki, à DSN le 10 janvier.

 Luka Celik en a surpris plus d’un en 
réalisant un premier court-métrage de 
qualité, particulièrement poignant.
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LE CHIFFRE

4
C’est le nombre de 
projets validés par le 
Comité de sélection du 
Galpa le 7 décembre 
dernier : 4 jours face à la 
mer : naviguons au large 
à bord du grand voilier 
école Le Français (lycée 
La Providence de Dieppe) ; 
Faire de la mer son métier 
(lycée Anita-Conti de 
Fécamp) ; Histoires 
et mémoire du Pollet 
(Ville de  Dieppe, lire en 
page 23) ; Aménagement  
d’un port center sur le port 
du Tréport (CCI Littoral 
Hauts-de-France).

L’ORGANISME
Galpa
Il est porté par le Pôle 
d’équilibre territorial et 
rural (PETR) Dieppe-Pays 
normand (qui regroupe 
l’Agglo Dieppe-Maritime, 
les communautés de 
communes Falaises du 
Talou et Terroir de Caux) 
et la communauté de 
communes des Villes 
Sœurs. Le Galpa recouvre 
15 communes, 9 littorales 
et 6 de l’arrière-pays ayant 
des liens existants ou à 
venir avec des activités de 
pêche et d’aquaculture. 
Son Comité de sélection 
réunit 44 membres, 
20 du secteur public 
et 24 du secteur privé. 

CONTACT : 
02 77 23 20 79 OU 

coralie.trules@dieppe-
pays-normand.fr.

600 000 € issus des Fonds européens 
pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture (Feampa) sont attribués 
jusqu’en 2027 à des porteurs de projets 
(administration publique, association, 
entreprise, organisme de recherche et de 
formation) sur un territoire allant de Qui-
berville au Tréport. Chargé de choisir les 
projets financés, le Comité de sélection du 
Groupe d’action locale pêche et aquacul-
ture (Galpa) Dieppe-Caux-Le Tréport s’est 
constitué le 21 avril 2023. « On peut soutenir, 
en communication comme en investissement,  
la promotion des métiers maritimes, le dévelop-
pement de nouvelles productions de pêche, la 
valorisation du patrimoine et de l’identité mari-
time, des projets de développement durable… », 
énumère Adrien Veniant, chargé de mis-
sion Fonds européens, au PETR et à l’Agglo 
Dieppe-Maritime. Missionnée au sein du 
Galpa afin de faire connaître le dispositif 
et d’assurer le suivi depuis l’idée du projet 
jusqu’à l’octroi de la subvention, Coralie Tru-
lès précise : « Avec un plancher à 5 000 € et un 
plafond à 80 000 €, un projet individuel peut être 
subventionné à hauteur de 50 %, un projet collectif 

à 80 %. Le déclenchement du Feampa entraîne 
un financement automatique de la Région ou 
de l’État. » Ainsi, c’est, au total, 1,2 million 
d’euros qui peut être alloué aux projets qui 
favorisent « l’économie bleue durable ».
Lors du premier Comité de sélection,  
le 7 décembre dernier, 4 projets — lire la 
colonne ci-contre — ont ainsi été validés. 
« On a débloqué 1/6e de l’enveloppe (NDLR : 
98 204,86 €), c’est un bon démarrage !, estime 
Dominique Patrix, président du Comité de 
sélection du Galpa. L’objectif est désormais 
d’aller vers des projets économiques. La problé-
matique du traitement des déchets de la mer, qui 
permet une économie circulaire, est une piste. 
C’est en train de mûrir… Maintenant, il faut 
transformer les nouvelles idées en projets ! »  
Pierre Leduc

GALPA 

Cap sur l’économie bleue
Des fonds européens soutiennent des projets 
maritimes sur le territoire Dieppe-Caux-Le Tréport.

 Coralie Trulès et Adrien Veniant de 
l’équipe technique du Galpa entourent 
le président du Comité de sélection 
Dominique Patrix et sa vice-présidente 
Sonia Mauconduit (armatrice, 
bateau Gloire à Dieu).
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PARTICIPEZ !
Appel aux 
témoignages 
Vous avez vécu au Pollet ? 
Vous êtes une femme ou un 
homme qui peut évoquer 
la vie de Polletaises de son 
entourage ? Vous souhaitez 
témoigner ? Dieppe Ville 
d’art et d’histoire (DVAH) 
collecte tous les récits. 

CONTACT : 
02 35 06 62 79 OU 

dvah@mairie-dieppe.fr.

« Pendant la Guerre, le pont 
Colbert était détruit, alors on 
rejoignait Le Pollet en bateau. 
On était nombreux à embarquer. 
J’étais petite, j’avais peur que ça 
chavire… » Simone se souvient 
de son enfance dans le quartier 
où elle a grandi. Alors qu’elle 
était questionnée sur son rap-
port à la mer, la Polletaise qui 
vit aujourd’hui à la résidence-
autonomie Beau Soleil a ins-
tinctivement évoqué l’origine 
de sa peur de l’eau. Ce morceau 
de vie du quartier historique 
des pêcheurs est un exemple 
de ce qui va nourrir le projet porté par la Ville et son service 
d’Animation du patrimoine local, Dieppe Ville d’art et d’his-
toire (DVAH). Le projet intitulé Le chemin des dames – Dans 
le sillage des Polletaises est accompagné par le Galpa Dieppe-
Caux-Le Tréport  et a obtenu des fonds européeens (Feampa) 
à hauteur de 5 299,61 €, doublés par la subvention Région. 

Des témoignages mis en musique 
« On parle souvent des hommes du Pollet, des marins, présente 
Cécile Charles, responsable de DVAH. La vie des femmes a 
été peu abordée jusqu’ici. Leur parole a longtemps été sous-valo-
risée, car liée à des métiers et des tâches peu reconnus au regard 
de ceux des hommes. De plus, ces femmes sont moins enclines à 
témoigner, d’où la rareté de cette parole et la nécessité de la recon-
naître. » Ainsi, aidés par la compagnie Vers volant, les agents 
de DVAH vont recueillir ces paroles de femmes avant de 
les restituer en public d’ici la fin de l’année. Des spectacles 
musicaux, via l’accompagnement d’une harpe électrique, 
seront joués, avec la participation des témoins, au Drakkar, 
dans des bars… Ce projet culturel implique des partenaires 
tels que les résidences autonomies de la Ville, l’épicerie 
solidaire Chez Louisette, le groupe folklorique Les Polletais, 
la SNSM ou encore la Cie de ferries DFDS. L’ensemble de 
la démarche fera également l’objet d’un reportage vidéo 
au long cours…  Pierre Leduc

IDENTITÉ MARITIME 

Faire émerger  
la vie des Polletaises   
Accompagné par le Galpa, DVAH 
collecte les histoires méconnues 
de femmes du quartier du Pollet.

 L’équipe de Dieppe 
Ville d’art et d’histoire 
et Laurent Searle de la 
Cie Vers volant organisent 
des rencontres avec des 
Polletais(es) dans les 
résidences autonomies.

« La femme 
d’un marin, 
elle accouche, 
elle est toute 
seule. Si un 
enfant est 
malade, faut 
qu’elle se 
débrouille… 
Elle fait 
tout ! Sur un 
bateau, le 
marin, il a de 
la compagnie. 
La femme, 
elle, reste 
toute seule, 
à terre. 
J’ai toujours 
reconnu ma 
femme, elle 
a eu plus de 
déboires que 
moi sur le 
bateau ! »
Témoignage de Patrick, 
ancien homme de mer, dans le 
cadre du travail de recueil de la 
mémoire sur la vie des femmes 
du Pollet, mené par Dieppe 
Ville d’art et d’histoire.
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Un message fort en direction des jeunes générations. 
Survivante du camp d’extermination d’Auschwitz-Birke-
nau, Ginette Kolinka a été accueillie au collège Albert-
Camus le 13 janvier. Cette femme de 99 ans, qui témoigne 
de son vécu dans les classes depuis plus de vingt ans,  
a discuté près de deux heures avec des élèves. Avant de 
rejoindre la salle de réunion du collège, l’ex-déportée au 
seul motif qu’elle était juive est passée sous une haie d’hon-
neur au son de la chanson Je rêvais d’un autre monde du 
groupe Téléphone, dans lequel son fils Richard Kolinka 
était batteur. « Vous êtes désormais des passeurs de mémoire,  
a déclaré cette ambassadrice de la mémoire. Je ne sais plus ce 
que je vous ai dit ou pas depuis deux heures, mais retenez surtout 
qu’on n’est pas obligé de tous s’aimer, mais qu’il faut s’accorder. 
Pour que ça ne se reproduise jamais ! »

Cette rencontre s’inscrit dans le projet de classe interdiscipli-
naire et pluriannuel sur la transmission de la mémoire de la 
Shoah. L’an dernier, des collégiens ont effectué des voyages 
à Amsterdam, notamment sur les traces d’Anne Frank, et au 
Mémorial de la Shoah de Drancy. Cette année, ils se rendront 
au Mémorial de la Shoah de Drancy et à celui de Paris, en mars.  
Les « passeurs de mémoire » de Camus ont aussi travaillé en 2023 
sur la mémoire de Tsvilia Herscovici, déportée juive dieppoise, et 
de sa fille Dora Kahana, toutes les deux mortes en déportation.  
La pose de pavés de la mémoire en leur hommage est prévue 
à l’occasion des commémorations du 8-Mai 1945. Pierre Leduc

Des élèves « passeurs 
de mémoire » 
Témoin rescapée de la Shoah, 
Ginette Kolinka a rencontré 
des collégiens d’Albert-Camus.

 Ginette Kolinka est déportée à Auschwitz le 13 avril 
1944. Elle a pris le convoi 71, comme la femme d’État 
Simone Veil et la cinéaste Marceline Loridan-Ivens.

SANTÉ
Vaccinez-vous !
DTCP, Hépatite B, Ror 
(rougeole, oreillons, 
rubéole), méningite, vaccin 
délivré sur ordonnance 
(papillomavirus, 
Hépatite A, grippe, zona…). 
En partenariat avec la 
Ville, le Département de 
Seine-Maritime organise 
des séances gratuites de 
vaccination sans rendez-
vous pour les enfants de 
plus de 6 ans et les adultes. 
Rendez-vous les 21 février, 
3 avril, 15 mai et 26 juin, 
de 9 heures à 12 heures 
puis de 13 h 30 à 17 heures. 
Les séances ont lieu au 
Centre de vaccination 
municipal au 2 rue Irénée-
Bourgois. Se présenter avec  
le carnet de vaccination 
et la carte vitale. 

CONTACT : 
02 32 14 58 66.

AIDE JURIDIQUE 
L’UFC-Que Choisir 
à vos côtés 
Confronté à un litige 
contractuel (énergie, 
assurances, voiture...) ? 
Une permanence gratuite a 
lieu les 22 février et 14 mars, 
de 8 h 30 à 11 h 30, en mairie 
de Dieppe. 

SUR RENDEZ-VOUS 
AU 07 72 32 90 04 OU 

SUR contact12@lehavre.
ufcquechoisir.fr.

ESPACE PUBLIC
Des règles  
pour sécuriser  
les piétons
Depuis le 1er janvier,  
la Ville a fait évoluer les 
conditions d’attribution 
des autorisations 
d’occupation du domaine 
public. Des nouvelles règles 
visent à redonner toute 
leur place aux piétons dans 
des espaces parfois utilisés 
comme voies de circulation 
ou de stationnement. 
L’organisation des livraisons 
reste inchangée dans les 
créneaux horaires concernés 
(5 heures à 11 heures). 
Dans les voies piétonnes, 
à l’exception des 
établissements de 
bouche, sur leur temps 
de chargement et 
de déchargement, 
les autorisations de 
stationnement ne sont 
plus délivrées. Les travaux 
d’une durée supérieure 
à quarante-huit heures 
peuvent toujours faire 
l’objet d’une autorisation. 
La loi interdit tout 
stationnement sur 
le trottoir, devant un 
portail ou un garage, 
sur un passage piéton, 
ou des places réservées 
(PMR, ambulance…)

INFOS : SERVICE 
GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC AU 
02 35 06 61 54 OU 
02 35 06 61 55.
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LE CHIFFRE 

4
C’est le nombre de balades à 
vélo organisées. Une sortie 
conviviale en famille, entre 
amis est programmée 
le 15 mars à 18 heures au 
départ de la fontaine du 
quai Henri IV. Le 16 mars à 14 
heures (départ du front de 
mer, près des Bains),  
Les Piranhas proposent un 
parcours de 45 à 50 km sur 
route pour participants 
confirmés, sur inscription 
auprès de l’association. 
Visitez le quartier Dieppe 
Sud avec Dieppe Ville 
d’art et d’histoire (DVAH) 
le 16 mars à 15 heures 
(départ près de la gare), 
sur inscription à DVAH 
au 02 35 06 62 79. 

Quant au Club des 
cyclotouristes dieppois,  
ils tiennent leurs 
randonnées 100 bornes et 
40 bornes “Souvenir Michel 
Lefebvre” (Dieppe, Torcy-
le-Petit, Dieppe) le 17 mars : 
départs de la salle annexe 
de la mairie dès 6 h 45 pour 
les 100 bornes (4 € licenciés 
et 6 € non licenciés) et dès 
9 heures pour les 40 bornes 
(participation libre).

LE MOT
Partenaires
 Le 16 mars, carte blanche 
est donnée aux partenaires 
de la Ville (associations, 
commerçants…) 
pour proposer aux 
publics des rencontres, 
dédicaces, ateliers 
réparation, essais de vélo 
à assistance électrique, 
conseils à l’acquisition… 
Rendez-vous, notamment, 
aux Vélos de Léon (5 rue 
Duquesne), à l’Atelier 27 
(27 quai du Hâble), 
Decathlon et Intersport 
(Belvédère)…

L’ASSOCIATION
Dieppe & Co 
à vélo
Elle organise, avec 
l’Atelier 27, une Bourse 
vélo le 17 mars de 9 heures 
à 17 heures sur le parking 
Indigo face au Casino. 
Les particuliers peuvent 
acheter ou vendre tout 
type de vélos (femme, 
homme, enfant, vélo de 
ville, VTC, VTT) d’occasion, 
sauf les vélos électriques. 
Les paiements se font 
uniquement en espèces. 
Une pièce d’identité du 
vendeur est nécessaire. 
L’association garde 10 % du 
prix de vente pour financer 
ses actions. Des animations 
sont aussi proposées : 
stand d’autoréparation, 
test de vélos, marquages 
“bicycode”…

PARTICIPEZ !
Forum du vélo

Il a lieu le 17 mars de 
11 heures à 18 heures 
à la Salle des congrès. 
Une vingtaine d’exposants 
présente le vélo sous 
diverses approches avec 
les découvertes des voies 
cyclables (Route du lin, 
Avenue verte…),  
des associations sportives, 
des dispositifs en faveur 
des déplacements à vélo…
De nombreuses animations 
ponctuent la journée : 
fresque de la mobilité, 
table ronde sur les éco-
aventures, expérience 
en réalité virtuelle sur la 
sensibilisation aux risques 
routiers, piste d’éducation 
routière, présentation 
du triporteur du réseau 
D’Lire et du Nigloblaster 
de DVAH (histoires du 
Pollet), essai de rosalies 
sur le pont promenade, 
séances d’aquabike… 
L’Office de tourisme lance 
aussi un jeu concours avec à 
gagner un casque vélo, une 
nuit dans un hôtel relais 
vélo, des sacoches vélo…

PROGRAMME 
COMPLET SUR 

dieppe.fr OU SUR LA PAGE 
FACEBOOK @villedieppe.

PENSEZ-Y
Aide municipale 
à l’achat de vélo
Le soutien financier 
pour l’acquisition d’un 
vélo, électrique ou non, 
d’occasion ou neuf est 
reconduit par la Ville pour 
l’année 2024. Ainsi, une aide 
de 50 € (ou de 150 € pour 
tout achat d’un vélo cargo) 
est accessible à tous les 
habitants. Une enveloppe 
de 100 € peut être 
accordée, sous condition 
de ressources. Cette aide 
ne peut être versée qu’une 
seule fois par an, par foyer 
dieppois, à une personne 
majeure, mais elle est 
cumulable avec les autres 
aides du Département et de 
l’État. Pour en bénéficier,  
il faut justifier d’une facture 
chez un revendeur agréé 
installé sur le territoire de 
l’agglomération Dieppe-
Maritime et remplir un 
formulaire (à télécharger 
sur https://vu.fr/skgl).

Les dossiers sont à déposer 
jusqu’au 31 octobre.

Le vélo bien en selle
La Mission Développement durable de la Ville organise 
la première Fête du vélo, du 15 au 17 mars. Pierre Leduc
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En toute fin d’année 2023, les 
député·es de la Macronie et de la 

droite ont adopté grâce au soutien de l’ex-
trême-droite, le projet de loi “Contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration”. 
Les écologistes sont révoltés par cette 
alliance scélérate avec le Rassemblement 
national pour faire passer un texte xéno-
phobe, aux antipodes des valeurs républi-
caines : la honte de la préférence nationale.
La préférence nationale dans l’attribution 
des aides sociales, les cautions demandées 
aux étudiant·e·s étranger·es, le retour du 
délit de séjour irrégulier, la facilitation des 
obligations de quitter le territoire fran-
çais (OQTF) contre les personnes actuel-
lement protégées (étrangers arrivés avant 
13 ans, avec des liens familiaux en France 
ou présents depuis plus de 20 ans…), dur-
cissement du regroupement familial et 
du droit du sol sans compter la promesse 
d’une réforme de l’aide médicale d’État 
(AME) à venir… 
Le Rassemblement National ne cache pas 
sa joie de voir son programme appliqué 
dans le projet de loi tandis que les élu·es 
d’extrême-droite y voient à juste titre 
une “victoire idéologique” de leur camp. 
Jamais une loi sur une question de droits 
fondamentaux n’avait, du propre aveu du 
ministre de l’Intérieur, comporté autant de 
dispositions contraires à notre Constitution.
Ce faisant, le gouvernement ajoute l’irres-
ponsabilité à l’indignité. En établissant de 
fait une préférence nationale dans des poli-
tiques publiques comme les aides sociales, 
l’enseignement supérieur, le gouvernement 
s’accommode de violation des droits fon-
damentaux dont notre République promet 
pourtant de garantir l’effectivité.
Cette France humaniste trouvera toujours 
les écologistes à ses côtés pour lutter contre 
le populisme migratoire xénophobe des 
marchands de haine. Nous demandons 
solennellement au Président de la Répu-
blique de ne pas promulguer cette loi 
indigne de notre Nation.

La nouvelle année s’est ouverte sur 
des projets à l’image de notre terri-

toire, pour être concrètement aux côtés des 
familles, des jeunes, des seniors. Les habi-
tants peuvent compter plus que jamais sur 
notre engagement d’être une commune qui 
prend soin et ça sera notre priorité. 
Le nouveau premier ministre ne parle pas  
des constats  alarmants  qui sont votre et 
notre préoccupation de chaque jour : aug-
mentation de la pauvreté et de la précarité,  
pouvoir d’achat des salariés et des retraités 
en  baisse,  nombreux habitants  qui sont 
obligés de restreindre leurs dépenses  de 
chauffage, d’alimentation, de soins et des 
inégalités qui se creusent.
Difficile au niveau national d’entrevoir 
une volonté politique pour arrêter ce mou-
vement et s’orienter vers un juste partage 
des richesses : plus de ministères dédiés au 
logement, à la la famille, à l’enfance, à la 
fonction publique et une redistribution 
des cartes dans le secteur du social et du 
médico-social qui nous inquiète.
Le logement, sujet majeur qui est le  coeur 
de la vie de chacun :  les Assises du Loge-
ment qui traiteront, avec les habitants, des 
problématiques du territoire, de l’habitat 
de qualité, des réponses aux besoins de la 
population, des logements à loyers abor-
dables, des meublés touristiques, des réha-
bilitations, de la crise du logement...
La perte de pouvoir d’achat pénalise de 
nombreux habitants en particulier pour 
l’alimentation : après la tarification des res-
taurants scolaires nous souhaitons favoriser 
une offre sociale complémentaire.
L’accès aux soins doit être facilité pour tous : 
de nouveaux médecins généralistes et spé-
cialistes arrivent sur notre territoire et la 
future construction du centre de santé est 
un atout supplémentaire pour eux, notre 
hôpital public doit être plus que jamais sou-
tenu ; enfin la mise en place d’une nouvelle 
mutuelle communale de proximité évitera 
le renoncement aux soins.
La solidarité, ce n’est pas qu’un concept ou 
des discours, ce sont aussi des actes.
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Rubrique publiée conformément à la loi n° 2002-
276 relative à la démocratie de proximité.
Les propos tenus dans les colonnes  de cette 
rubrique n’engagent que leurs auteurs.
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Non c’est Non !
Non à la rumeur persistante de fusion 

du groupe scolaire Marie Curie (mater-
nelle et primaire) avec le groupe scolaire 
Prevert et Triolet. Cela est un très mau-
vais signal donné aux enseignants, et aux 
parents d’élèves. Le seul but de cette fusion, 
c’est un gain substantiel d’argent pour la 
municipalité. Aux mépris du bien-être des 
élèves. Les élèves seront entassés dans les 
classes et dans les locaux. De nombreuses 
difficultés de stationnement seront à pré-
voir sur la rue jaques Prévert. Il ne faudrait 
pas reproduire à Neuville le schéma de la 
fusion des écoles du Pollet. De plus perdre 
un groupe scolaire, afin d’être remplacé 
par des logements sociaux n’est pas un bon 
calcul. Enfin la construction de l’ EPR n’ap-
portera que des travailleurs temporaires et 
pas de famille.
Non à la rumeur persistante de fusion de la 
commune de Rouxmesnil bouteille avec la 
ville centre (Dieppe Neuville Puys) . Pour-
quoi une commune bien tenue comme 
Rouxmesnil avec une stabilité et une comp-
tabilité saine, fusionnerait avec une ville 
en mauvaise santé comme Dieppe ? Cela 
me rappelle la fusion de Neuville alors 
en faillite avec Dieppe. Il est évident que 
Rouxmesnil aiguise les appétits financiers.
Nous pourrions peut être inviter madame 
Oudea Castera ministre de l’école publique, 
mais qui à visiblement ses enfants dans le 
privé, à évoquer ces fusion scolaire. Cette 
grande sportive, ancienne présidente de la 
fédération de tennis à quarante cinq mille 
euros par mois, pourrait évoquer son par-
cours. Avec celle-ci nous seront bien vacci-
nés n’a t’elle pas de la famille dans le secteur 
pharmaceutique ? 
Pour finir le RN Dieppois soutient de tout 
son cœur les Agriculteurs Français. RND

Dans quelques mois, les jeux olym-
piques se tiendront à Paris. 

Comme de nombreuses villes avant elles, 
ayant accueilli les JO, la ville de Paris et sa 
proche banlieue aussi. Rénovation d’in-
frastructures sportives existantes, sor-
tie de terre de nouvelles infrastructures, 
à l’exemple du village olympique. Et il ne 
s’agit là que des transformations les plus 
évidentes. Car durant cette période, les 
parisiens devront sans doute consentir à 
des modifications de leurs habitudes de vie 
afin de cohabiter avec ces JO et les foules 
de touristes nationales et internationales 
que l’évènement prévoit d’attirer. Restric-
tions de circulation dans certaines zones, 
hausses du prix des transports en commun, 
difficultés de logement. 
Alors ces évènements ne pourraient-ils pas 
pousser les habitants à déserter Paris pour 
la province ? 
De la même manière, il n’est pas idiot de 
croire que ces mêmes touristes nationaux 
et internationaux ne profitent pas de l’oc-
casion pour prolonger leur séjour et visiter 
d’autres régions de France, comme la nôtre. 
Notre situation géographique laisse bien 
sûre à penser que nous pourrions être 
concernés par ces mouvements de foule. 
Alors en plus de l’afflux touristique habi-
tuel, lié ou non aux différentes manifesta-
tions sportives et culturelles régulières, dans 
quelle mesure pouvons-nous accueillir un 
éventuel accroissement de la fréquentation 
de notre ville ? 
Des actions sont-elles d’ores et déjà en 
réflexion au sein de la municipalité en 
vue de faciliter la cohabitation sur cette 
période ? Notamment à propos de la circula-
tion. Le stationnement en centre ville, etc…
Ainsi, nous espérons que notre municipa-
lité anticipe ces évènements et qu’elle en a 
d’ores et déjà pris la mesure. 
Les dieppois se soucient de leur qualité de 
vie et souhaitent la préserver. 

Le logement grande priorité de l’ac-
tion municipale en 2024…

C’est ainsi que le Maire a annoncé des 
Assises du logement en mars prochain. 
Mais a-t-on besoin d’une grand’ messe à 
grand renfort de communication pour éta-
blir un état de la situation particulièrement 
tendue du logement dans notre ville et sur 
le territoire dieppois ?
A-t-on besoin de réunir les professionnels du 
logement et les Dieppois pour faire état d’un 
taux de vacance et de rotation des logements 
sociaux historiquement bas, ne permettant 
plus de proposer de logements aux deman-
deurs et de faire face de plus en plus diffici-
lement aux besoins urgents et prioritaires ?
A-t-on besoin « d’un grand show municipal » 
pour acter les difficultés à acquérir un bien 
à Dieppe dans un marché de plus en plus 
tendu avec des prix la hausse ?
A-t-on besoin d’Assises pour déplorer le 
manque de foncier directement disponible 
pour accueillir de nouvelles opérations de 
constructions en raison des restrictions 
imposées par la législation du Zéro Arti-
ficialisation Nette des Sols (ZAN) et de la 
loi littorale ?
A-t-on besoin d’une telle réunion pour s’in-
quiéter du coût exorbitant de la dépollu-
tion préalable des friches industrielles sur 
Dieppe pour offrir des terrains aux projets 
de construction de logements nécessaires à 
l’accueil des futurs salariés du chantier d’am-
pleur des EPR 2 à Penly (jusqu’à 12 000 sala-
riés attendus au plus fort du chantier) ?
La crise du logement est hélas bien connue 
et elle impacte aussi les habitants du terri-
toire dieppois.
On a donc et surtout besoin d’actions et 
de solutions concrètes pour construire de 
nouveaux logements ; à l’image d’ailleurs des 
mesures, que nous avons approuvé, permet-
tant de limiter  la prolifération des meublés 
touristiques (type Air BnB) qui privent les 
Dieppois de logements en location longues 
durée en ville. Des actes !
Vos conseillers municipaux André Gau-
tier, Annie Ouvry et Dominique Ponjon.
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  FOOTBALL. Avec les honneurs. Le 7  janvier,  
le FC Dieppe (National 3) recevait le Stade Lavallois (Ligue 2) 
pour les 32e de finale de la Coupe de France. Devant plus de 
4 500 spectateurs, au terme d’un beau match, les Tangos 
ont fait respecter la logique en dominant les Harengs (0-4). 
Une vraie fête du foot avec un match joué dans un excellent 
état d’esprit et une belle résistance de l’équipe dieppoise.

  TENNIS DE TABLE. Avec des centaines de 
pongistes présents, le 13e Tournoi national du Duc Tennis 
de table, premier événement sportif de l’année, a, 
une nouvelle fois, fait salle comble les 6 et 7 janvier 
à la Maison des sports.
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L’ÉVÉNEMENT
Fête du timbre 
Organisée par l’Association 
philatélique de Dieppe 
et sa section cartophile 

— comme 
dans 
84 autres 
villes en 
France —, 
elle a 
lieu le 
9 mars de 

9 heures à 12 h 30, puis de 
14 heures à 18 heures, ainsi 
que le 10 mars de 9 heures à 
12 h 30, puis de 14 heures à 
17 h 30 dans le hall de l’hôtel 
de ville. Le thème 2024 est 
Le timbre voyage au fil de 
l’eau. Un bureau de poste 
est en service durant tout le 
week-end. Une exposition 
philatélique et cartophile 
est proposée aux visiteurs, 
tout comme la vente 
de deux cartes postales 
spécialement dessinées 
par Michel Verneuil 
et Nicolas Stérin. 
Des maquettes de navires 
sont exposées en vitrine et 
un négociant en timbres 
est présent. Trois tombolas 
le samedi et trois autres le 
dimanche sont également 
tirées par la Fédération 
française de philatélie et 
l’association La Diepppoise, 
avec, parmi les nombreux 
lots, des promenades en  
mer sur le Côte d’Albâtre, 
dernier canot fabriqué au 
Pollet classé monument 
historique.  Gratuit.

INCLUSION
Un film 
en mode relax
Accessible aux personnes 
dont le handicap (autisme, 
handicap intellectuel 
et cognitif, troubles 
psychiques, Alzheimer...) 
peut entraîner des 
comportements atypiques 
et à tous les autres 
spectateurs, une séance de 

Ciné relax 
a lieu le 
28 février 
à 14 h 30 
à DSN 
avec la 
projection 
de  

Mon ami robot, film 
d’animation, drôle et 
touchant, qui traite 
de l’amitié et du deuil . 
Tarif : 4 €. 

INFORMATIONS :  
dsn.asso.fr. 

CONTACT : 02 35 06 62 44.

LE LIVRE
Et si c’était écrit ?
L’ex-commissaire de police 
Jean-Claude Lagrou publie 
aux éditions Les Mots 

de plume 
(maison 
d’édition 
dieppoise) 
son  
3e roman 
policier, une 
nouvelle 

enquête du Commandant 
Wallyn qui se déroule 
notamment à Dieppe. 

INFOS : editionslesmotsde 
plume.fr OU 06 80 33 92 18. 
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BIO EXPRESS
Titulaire d’un Master 
“Aménagement et gestion 
du patrimoine culturel” 
obtenu à l’Université de 
Rouen en 2007, Simon Fleury 
a dirigé le Théâtre en Seine 
(associatif) à Duclair de 
2007 à 2016. Puis de 2016 à 
fin 2023, il a pris la tête du 
théâtre L’Éclat — Scène 
conventionnée d’intérêt 
national Art Enfance 
Jeunesse — à Pont-Audemer.  
De 2020 à 2023, il a eu aussi 
à sa charge la direction 
des Affaires culturelles de 
la Ville de Pont-Audemer. 
Par ailleurs, il a fréquenté les 
conservatoires de Grand-
Couronne, puis de Chambéry 
au cours de ses études. 
Sa grande passion, un peu 
mise de côté de son propre 
aveu, est de jouer de la Jazz 
bass électrique. 

Comme un retour aux sources. 
Simon Fleury vient de reprendre la direction 
de Dieppe scène nationale (DSN). Il suc-
cède à Philippe Cogney, qui aura marqué 
de son empreinte le milieu culturel diep-
pois treize ans durant (2010-2023). Mais 
le nouveau directeur n’arrive pas en terres 
inconnues. Au contraire, l’ancien lycéen 
d’Ango est en presque issu. « Le premier spec-
tacle auquel j’ai assisté était à DSN, du temps 
de Jérôme Lecardeur (NDLR : ancien direc-
teur de DSN de 2000 à 2010), se souvient-il.  
Je me suis toujours dit “si un jour il y a une pos-
sibilité de postuler…”. C’était donc une évidence 
de candidater ! » 

Musiques actuelles, jeunesse 
et écologie, art numérique

Après avoir séduit à l’unanimité le jury 
chargé de recruter une nouvelle personne 
à la tête de DSN, l’ancien directeur du 
théâtre L’Éclat à Pont-Audemer (Eure) sou-
haite mettre en œuvre sa feuille de route 

des quatre prochaines années. Celle-ci s’arti-
cule autour de trois grands volets : redonner 
une place forte aux musiques actuelles et 
rééquilibrer les disciplines des spectacles 
vivants ; imaginer un temps fort autour 
de la jeunesse et de l’écologie (spectacles, 
films, actions citoyennes, conférences…) ; 
créer un lien entre l’art numérique (réalité 
virtuelle, réalité augmentée, installations 
sonores…) et le Canada, et notamment les 
artistes acadiens. Et le jeune quadragénaire 
originaire d’Auffay de préciser : « Peut-être 
qu’on va commencer petit et raisonnable. On a 
ces trois volets à déployer sur du temps long.  
Le rêve est là ! On va voir comment ça prend.  
On ne fera pas un virage à 180° au frein à main, 
on fera notre transition tranquillement, tous 
ensemble. » D’autre part, Simon Fleury veut 
continuer à développer l’offre singulière du 
cinéma art essai, à sortir des murs et à tra-
vailler avec tous les partenaires culturels du 
territoire. Du pain sur les planches de DSN. 
Pierre Leduc

DIEPPE SCÈNE NATIONALE 

Les cordes sensibles  
de Simon Fleury 
Arrivé fin janvier, le nouveau directeur de la Scène 
nationale donne le ton de sa feuille de route.
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Quatre artistes 
associés
En vue de la prochaine 
saison culturelle 2024-
2025, Simon Fleury 
va faire collaborer DSN 
avec les artistes suivants : 
Kerry James (musiques 
actuelles), une des 
figures de proue du rap 
politique français ; la 
Cie 14:20 (numérique) ; 
la Cie Les Cambrioleurs 
(théâtre) ; et Leïla Ka 
(danse). Ces derniers se 
rendront régulièrement 
à la cité d’Ango.



 

 
17 FÉVRIER, 20 HEURES

Na Gail
Musique et claquettes 
irlandaises. Tarif adulte 
10 €, demandeurs 
d’emploi et étudiants 6 €, 
gratuit pour les moins 
de 12 ans. Réservation 
au 07 45 12 40 06.  
Atelier 13, 11 av.  
Normandie-Sussex

18 FÉVRIER, 10 H 30

Huit nuits
Café curieux avec le 
quatuor chanson française 
et musiques actuelles. 
Infos et résa. : 02 35 82 0443 
ou dsn.asso.fr. 
Le Drakkar

22 FÉVRIER, 18 H 45

Scène ouverte
Par la classe de hip-hop 
du conservatoire, avant le 
spectacle Dividus. Gratuit. 
Bar de DSN 

24 FÉVRIER, 15 HEURES 

Rencontre 
musicale 
Rendez-vous avec les 
professeurs et élèves 
instrumentalistes 
(flûte traversière) du 
conservatoire. Gratuit. 
Places limitées, réservation 
au 02 35 06 60 55.  
Bib’-ludo Camille-Claudel

24 FÉVRIER, 20 H 30

La Machine
SagDIG (rock), puis 
Tombouctou (punk) 
et Les Berges du ravin 
(instrumental). Gratuit. 
Résa. au 02 79 02 20 23. 
Domaine des Roches

13 MARS, 14 H 30

Les trois 
mousquetaires
Gratuit. Réservation 
obligatoire à billetterie@
conservatoiredieppe.fr 
ou au 02 32 14 44 58. 
Maison Jacques-Prévert

15 MARS, 19 HEURES

Omedoc
Partitions graphiques 
animées. Tarifs : 5 € / 10 €.  
Réservation obligatoire à 
billetterie@conservatoire 
dieppe.fr ou 02 32 14 44 58. 
Auditorium du conservatoire 

15 MARS, 19 HEURES

Nick Wheeldon
Musique anglaise. Tarif : 6 €.  
Infos : 1pontpourlart@free.
fr ou 06 82 30 15 69. 
Chez Joë

EXPOSITIONS
JUSQU’AU 5 MAI 

Château-Musée : 
100 ans en commun 
Histoire du château 
et de ses collections.  
Tarifs : 5,50 € / 3,30 €. 
Musée de Dieppe

JUSQU’AU 31 MAI 

Sucre, dentelles 
et hareng saur
Gratuit. Patrimoine industriel 
dieppois du Moyen-Âge 
à l’ère pré-industrielle.  
DVAH, place Louis-Vitet

ANIMATIONS 
17 FÉVRIER, 14 HEURES

Flûtes traversières 
médiévales
Atelier découverte.   
Infos : 06 82 35 84 48. 
Atelier Traverse,  
18 rue de l’Epée

17 FÉVRIER, 14 H 30

La vie en rouge
Atelier d’écriture animée 
par Florence Levasseur. 
Tarif : 25 €. 
La Grande ourse, 
 45 rue Saint-Jacques

17 ET 18 FÉVRIER

Week-end 
de la solidarité
Gratuit. Repas solidaire, 
conférence sur l’Abbé 
Pierre (le 17 à 18 heures), 
randonnée solidaire et 
autres animations… Infos : 
page Facebook @Domaine 
DesRochesDieppe. 
Domaine des Roches

20 ET 27 FÉVRIER, 
18 HEURES 

Outils d’échange 
et lowtech 
Améliorer son quotidien 
en respectant la planète 
et l’humain. Gratuit. 
Atelier 13 

23 FÉVRIER, 18 H 30

L’étoffe de 
nos rêves
Lecture de conte pour les 
enfants dès 8 ans avec la 
Cie Afag Théâtre.  Infos : 
1pontpourlart@free.fr 
ou 06 82 30 15 69. 
Chez Joë

23 FÉVRIER, 19 H 30 

Soirée jeux 
de société
Gratuit. 
Bib’-ludo Camille-Claudel

23 FÉVRIER, 20 HEURES

Karaoké
Par Théo. Participation 
au chapeau. Réservation 
au 02 79 02 20 23. 
Domaine des Roches

DU 27 FÉVRIER AU 1er MARS, 
15 HEURES

Jeux olympiques 
en sculptures 
Quatre ateliers de création 
de mini-sculptures à base 
de bois flotté et de fils de 
fer sur le thème des JO, avec 
Bertrand Thomassin. Pour 
adultes et enfants. Gratuit.  
Bib’-ludo Camille-Claudel

28 FÉVRIER ET 6 MARS, 
20 H 30

Soirée karaoké
Infos, tarifs et réservations : 
07 64 54 85 63 ou 
la-sireneabarbe.com. 
La Sirène à barbe

6 ET 9 MARS, 14 HEURES 

Le trésor du 
dernier pirate 
Gratuit. Escape game, 
pour découvrir de manière 
ludique la médiathèque et 
le fonds ancien et local.  
Médiathèque Jean-Renoir

9 ET 10 MARS

Stages de 
jazz vocal
Avec Sylvia Fernandez. 
Pour niveau intermédiaire. 
Infos :  06 48 03 94 66. 
Atelier 13, 11 av. Ndie-Sussex

CONCERTS
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VISITES GUIDÉES
18 FÉVRIER ET 3 MARS, 
14 H 30

Visite croquis
Avec l’artiste Lauren 
Bonard. Dès 15 ans, tous 
niveaux, matériels fournis. 
Réservation conseillée : 
02 35 06 61 99. 
Musée de Dieppe 

21 FÉVRIER ET 6 MARS, 
15 HEURES

Corsaires et pirates
Par DVAH. Tarifs : 5,50 € / 
3,50 €. Infos : 02 35 06 62 79. 
RV à l’Office de tourisme

24 FÉVRIER, 15 HEURES

Dieppe, ville 
de corsaires 
Par DVAH. Visite en ville 
et au Fonds ancien pour 
découvrir des documents 
exceptionnels. Tarifs : 5,50 € 
/ 3,50 €. Infos : 02 35 06 62 79. 
Départ place du Puits salé

1er MARS, 15 HEURES

Le Pollet
Par DVAH. Tarifs : 5,50 € / 
3,50 €. Infos : 02 35 06 62 79.
RV place des Grèves

6 MARS, 14 H 30

Aux pains 
populaires
Gratuit. Boulangerie bio. 
Résa. : 02 32 14 40 60 ou 
contact@dieppetourisme.
com. Aux Pains populaires, 
place Louis-Vitet

CONFÉRENCE
8 MARS, 20 HEURES

Femmes, 
le parcours 
d’émancipation
Par Philippe Clochepin, 
en paroles et images. 
Participation au chapeau.

Domaine des Roches

18 MARS, 18 HEURES

Marie-George 
Buffet
Sur la place des femmes 
dans le sport, dans le cadre 
de Mars au féminin. Gratuit.

Salle des congrès

CAFÉ LITTÉRAIRE 
17 FÉVRIER, 14H30 

Club manga
Débat, échange, atelier 
créatif. Gratuit.

Bib’-ludo Jacques-Prévert 

23 FÉVRIER, 16 HEURES

Lisons ensemble 
aux Roches
Gratuit. 
Domaine des Roches

24 FÉVRIER, 17 HEURES

Café philo
Thème : en finira-t-on un jour 
avec la violence ?. Gratuit. 
Atelier 13

SPECTACLES
17, 23, 24 FÉVRIER  
ET 2, 8 ET 9 MARS, 20 H 30

Le Dragshow  
de la Sirène
Infos, tarifs et  
réservations : 07 64 54 85 63 
ou la-sireneabarbe.com. 
La Sirène à barbe,  
3/5 place Nationale 

1er ET 15 MARS, 20 H 30

Air’O’tica
Revue de la Sirène.Infos, 
tarifs et résa : 07 64 54 85 63 
ou la-sireneabarbe.com. 
La Sirène à barbe 

17 FÉVRIER, 19 HEURES

La couleur 
des émotions
Spectacle musical 
chorégraphique, dès 8 ans. 
Entrée libre, réservation 
obligatoire à billetterie@
conservatoiredieppe.fr 
ou au 02 32 14 44 58. 
Auditorium du conservatoire

20 FÉVRIER, 19 HEURES

La revue de cuisine
Ballet de Bohuslav Martinu 
complété par des pièces de 
Kurt Weill. Tarifs : 5 € / 10 €. 
Réservation à billetterie@
conservatoiredieppe.fr 
ou au 02 32 14 44 58. 
Auditorium du conservatoire

24 FÉVRIER, 11 HEURES

La forêt de glace
Danse et ciné-concert, par 
la Cie Pavillon-s. Dès 7 ans. 
Infos et résa. : 02 35 82 0443 
ou dsn.asso.fr. 
Le Drakkar

29 FÉVRIER, 20 HEURES

Paname 
comedy club
Humour, avec Az, Ilyes 
Mela, Yassine Hitch, Adel 
Fugazi, Lise Dehurtevent, 
Audrey Baldassare. Infos et 
résa : welovecomedy.fr. 
Casino de Dieppe

DANSE
22 FÉVIER, 20 HEURES

Dividus
Par la Cie Ayaghma. 
Dès 8 ans. Infos, tarifs et 
résa. : 02 35 82 0443  
ou dsn.asso.fr.DSN

RETROUVEZ LA 
PROGRAMMATION 

DES BIB.-LUDOS SUR 
LE SITE dlire.dieppe.fr 
ET UN AGENDA 
COMPLÉMENTAIRE SUR 
LE GROUPE FACEBOOK 

Ça se passe à Dieppe. 
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Sullyvan Denis, 28 ans, 
vice-champion du monde au Virtus global games 2023 

Club nautique dieppois 
Groupe Facebook “Club nautique dieppois aviron”

Ma 1re licence : 2011 
Mon idole : Jean-Baptiste Macquet
Mon personnage : Wonder Woman

Mon animal : la tortue
Mon jeu vidéo : God of war
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